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PRocÊs VERBAT DU coNsE,L MUN,c,PAL

Du Marü 2O Janvier 2026, à18i130

L'an deux mille vingt-six te 20 janvier, le Consei[ Munlcipal de ta Commune de Blaye
étant assembté en session ordinatre, salle du conseil municipat, après convocatton
légate en date du 06 janvier 2026, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDÈS, Maire
de Btaye.

Etaient présents :

Denis BALDÈS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, M. SABOURAUD, M.
SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTEIS,
Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme BAUDÈRE, M. CARDOSO, Mme HOLGADO, M.
EYMAS, M. WINTERSHEIM, M. MOINET et Mme SANCHEZ, Conseilters Municipaux.

Étaient excusés et reorésentés par oouvoir :
Mme MERCHADOU à M. CASTETS, Mme PAIN GO.jOSSO à M. CARREAU et M' RENAUD

à Mme SENTIER.

Étaient absents :

Mme LUCKHAUS et M. JOUBE.

conformément à t'articte L - z1z1-75 du Code Générat des collectivités Tenitoriates, M.

EYMAS est secrétaire de séance à t'unanimité.

Monsieur [e Maire procède à t'appet et constate que le quorum est atteint, tit t'ordre du
jour, puis demande si Ie conseil adopte le procès-verbat du 02 décembre 2025.

M. te Maire : Y a-t-it des amendements sur le procès-verbal du conseil municipal du 02

décembre demier ?

Mme SANCHEZ: Je ne l'ai Pas reçu.

M. [e Maire : Vous l'avez reçu par mait, comme d'habitude.

Mme SANCHEZ: Format Papier.

M. Ie Maire : On ne va pas reprendre [a potémique.

Le procès-verbal du Conseit Municipat est adopté à I'unanimité.



lnformations sur les décisions orises en aoolication de t'articte L du Code
Général des Co[[ecüütés Terfitoriates

M. [e Maire: Vous avez vu qu'i[ y a de nombreuses décisions. Nous attons de [a

D120251785 à la Dl2ü et nous reprenons t'année en cours D/2026/01 à 07. lt y a
beaucoup de mises à disposiüon dans cet ênsemble de décisions. Je vais m'économiser
teur tecture pour éviter de vous fatiguer et Sagner un peu de temps. Est-ce qu'une de ces
décisions ou certaines décisions font t'objet de questions ? Non? Donc elles sont
considérées comme présentées.

M. MOINET: Pour ta 2026-02, vous ne l'avez pas engtobée, si ?

M. te Maire : Si, si.

M. MOINET: Désignation d'un avocat dans [e cadre d'une procédure contentieuse ?

M. [e Maire : Oul. C'est un différend relevant de l'assainissement dans la vitle.

M. MOINEI-:Ok.

Mme SANCHEZ: Est-ce que vous pouvez nous en dire ptus, s',il vous ptaît ?

M. te Maire: Non. l[ va y avoir une audience [e 05 février, je crois. Voità. Si vous voulez en
savoir plus, vous venez voir [e DGS. C'est un probtème de conformité, je pense, de
travaux sur un achat de maison tors d'une vente. Je ne peux pas vous en dire davantage.

Dl2o2sfigs- Retattve à la formation professionnette . Les matinates professionnettes :

rencontres et échanges avec des éditeurs de ta ré$on, avec Médiaquitaine

D1202s1786- Relative à la passation d'une convention de partenariat avec t'Amicale Saint-
Nicolas pour t'Arbre de Noêl des enfants du personnel communal

Dl2o2s1187- Mise à disposition des emplacements d'exposition situés sur I'Attée des Arts au
profit de Monsieur Antoine MARESCAUX

D120251188- Mise à disposition du gymnase Ïtou Vallaeys, de ta salte de tennis couverte et
du stade Bemard Detord au proftt du groupement départementat de gendarmerie
de la Gironde

Dl2o2s/189- Mise à dlsposition des emptacements d'exposition situés sur l'Attée des Arts au
profit de Monsieur Ctaude CLIN

D/202s1190- Mise à disposition des emplacements d'exposition situés sur t'Attée des Arts au
profrt de Madame Corinne COUETIE

Dl202sl1s7- Mise à disposition des emptacements d'exposition situés sur l'Altée des Arts au
profit de Monsieur Cyritte AUBER

Dl2o2s/192- Mise à disposition des emplacements d'exposition situés sur t'Attée des Arts au
profit de Monsieur Otivier SEGUIN

D/2o2sAs3- Mise à disposition des emptacements d'exposition situés sur t,Attée des Arts au
profit de Monsieur Phitippe CASTEX
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Dl2}2sl79s- Relative à ta demande de mise en conformité du coffret tarif jaune situé ptace de
la Citadetle

D/202s1796- Mise à disposlüon du Couvent des Minimes, de [a satle de la Poudrièÿe et de [a
salle Livemeuf au profit de l'associaüon Préface

Dl202sl7e7- Abrogaüon de [a décision n'Dl2O24/269 retative à la demande de DETR 2026 -
Construction de vesüaires sportifs au stade DELORD

D1202511s8- Retaüve à [a passaüon d'un contrat pour ['application Aprovatl

D1202s1799- Demande de Dotaüon d'Equipement des Tenitoires Ruraux 2026 - Equipements
informaüques des écotes

Dl2o2sl2O2- Relative à ta souscription d'une prestation d'infogérance (informaücien
mutuatisé) avec Gironde Numérique

Dl202s/20s- Demande de Dotation d'Equipement des Tenitoires Ruraux 2026 - Travaux de
rénovaüon du restaurant scolaire

D12025/208- Retative à la passation d'une convention de prestation de sewice - lnterventions
périscotaires

D/202s/2oe- Retative à [a passation d'un contrat pour [a maintenance et l'hébergement du
slte intemet de la Mlle

Dl202slzr0- Mise à disposition de deux satles municipates sises au 7-9, rue Urbain Albouy et
d'une satte de l'école Grospenin au profit de l'Amicate LaTque de Btaye

Dl202slzn- Mise à disposition de [a satte de gynnastique rue Urbain Atbouy au profit du
Centre Hospitatler de ta Haute Gironde

Dl202sln2- Mise à disposition de [a satte des Aînés au profit du Centre d'information et
d'orientaüon de Blaye

Dl202s/n3- M[se à disposition de ta salte des Aînés au profit de l'association Les Cceurs
Joyeux

Dl202sln4- Mise à disposition de ta salle de gynnasttque rue Urbain Albouy au profit du
Groupement d'Emptoyeurs Acüvités Physiques Adaptées (GE APA) Santé
Nutritiôn

D/2o2sl2ts- Mise à disposition de ta satle de gymnastique du goupement Albouy au profit
du ctub de gymnastique votontalre Gyn Blaye Adultes

Dl202sln6- Mise à disposition de locaux situés au 7-9 rue Urbain Albouy et des satles
mutualisées de l'ancien tribunal au profit de I'Antenne locale du Secours
Poputaire Français

Dl2o2sln7- Mise à disposition de ta satte des aînés au pTofit de l'associatton t'Eveit du Qi -
Ecote de Taiji Quan

Dl2o2slng-

Dl202slns- Mise à disposition de ptusieurs satles du Couvent des Minimes au profit de
['associaüon 'La cocavde bandas 33 Btaye"

Dl2o2sl22o- Mise à disposition des sa[[es R1, R2, R3, R4, 810, S14, de [a Chapelle, du Ctoître et
du Narthex du Couvent des Minimes au profit de l'associatton 'Conservatoire de
l'Estuaire'

Mise à disposition de [a satte de ta Poudrière et du Couvent des Minimes au
profit de t'association Bastion des Gastronomes et Phitosophes Btayais
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Dl202sl2n- Mlse à disposiüon du colombophite et des satles E9 et E15 du Couvent des
Minimes au profit de t'associaüon 'Jumping de Btaye'

D1202s1222- Mise à disposition des salles E5, Rl, R4, de ta Chapetle, du Ctoître et du Narthex
du Couvent des Minimes au profit de l'association "La Vatériane"

D120251223- Mlse à disposition des salles R1, R4, E7 et E10, du Narthex, de [a Chapette et du
Cloître du Couvent des Minimes ainsi que de ta satte n"13 de l'ancien tribunal au
profrt de ['association "Les Oreitles Décotlées"

D1202s1224- Mise à disposition de ta salte de la Poudrière et de plusieurs satles du Couvent
des Minimes au profit de t'Office du Tourisme de Blaye

Dl2Ù2sl22s- Mise à disposition de ptusieurs espaces du Couvent des Minimes au profit de
['Associaüon Zinzotine

D1202s1226- Mise à disposition des salles mutualisées de t'ancien Tribunat au proftt de

l'Association de Consommateurs de ta Haute Gironde

D120251227- Mise à disposition des salles mutualisées de t'ancien Tribunal, au profit de

1'associaüon A.C.S.A.l.E.

D1202s1228- Mise à disposiüon des sattes mutualisées de l'ancien Tribunat au profit du
groupe de Btaye de t'association 'Atcooliques Anonymes"

Dl202s/229- Mise à disposition des saltes mutualisées de t'ancten Tribunal au profit de

['association Enquête et Médiation

ol202sl23O- Mise à disposition de ta satte 10 de l'ancien Tribunat au profit de t'associaüon
laïque du hado

D1202s1237- Mise à disposition d'une satte mutuatisée de l'ancien Tribunal, âu profit de
t'association 'Au fiI des mots'

D1202s1232- Mise à disposiüon des saltes mutuatisées de t'anclen Tribunal, au profit de [a
Détégation Régonale Aquitaine du Centre Naüonal de [a Fonction Pubtique
Tenitoriale

D/202s1233- Mise à disposition de la salte 11 et des saltes mutualisées de l'ancien Tribunat au
profit de l'Union locate CGT de ta Haute Gironde

Dl20?s123+ Mise à disposiüon de [a salle 8 et des satles mutualisées de l'ancien Trtbunal au
profrt de l'Antenne interprofessionnetle locale de ta Confédération Françâise du
Travail de Saint André de Cubzac

ol202sl23s- Mise à disposition de [a salte 3 de l'ancien Tribunat au profit du club'Questions
pour un champion'

D/2o2s1236- Mise à disposition des saltes 1et 2 ainsi que des salles mutualisées de l'ancien
Tribunal au profit de ta F.C.P.E. des co[èges et lycées

Dl20?s1237- Mise à dispositton des salles mutuatisées de l'ancien Tribunat, au profit de
l'associaüon 'Marathon des vins de Btaye'

Dl212sl238- Mise à disposiüon des sa[es mutualisées du patais citoyen au profit de la
Mission Locale de [a Haute Gironde

Dl2o2sl23e- Mise à disposiüon des saltes mutuatisées du patais citoyen, au profit du service
de Placement Ëducatif à domicite (P.E.A.D) de Liboume

Dl2o2sl24o- Mise à disposition de ta salte 4 du patais citoyen au profit de l'association
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Phitatétique de Blaye

Dl2O25/241- Mise à disposition de la salle 9 du palais citoyen au profit de t'association Relais

Dl202sl2A- Mise à disposition de la satle 4, des satles mutuatisées du palais citoyen, au
profit de l'associaüon 'Université du temps tibre"

Dl2O2s/243- Mise à disposition du gymnase Robert Paut et son annexe au profit de ta Section
Gymnastique de l'Amicate Laique de Blaye

Dl2o2s1244- Mise à disposition du gymnase Ttou Vattaeys et de la salle de gymnasttque sise
9, rue Urbain Albouy au profit de t'associaüon 'Atliance Technique Combat"

Dl2o2sl24s- Mise à disposiüon du gymnase Robert Paut au profit du club de Basket 'Les Fils
de Roland'

Dl202s1246- Mise à disposiüon de tocaux municipaux sis sur les atlées Marines et 13, rue
André Lamandé avec ['associaüon Btaye Nauüque

D1202s1247- Mise à dispositton d'équipements sportifs, des satles mutuatisées du pa(ais
citoyen et de sites de [a vi]le de Btaye au profit de la Communauté de
Communes de Blaye

D/202s1248- Mise à disposiüon de plusieurs équipements sportifs au profit du Stade Btayais
Footbatl

Dl202sl24s- Mise à disposition du gymnase Ttou Vallaeys au profit du Stade Blayais
Handbatl

Dl2o2sl2s0- Mise à disposiüon au profit de l'lnspecüon de l'Educaüon Nationate des tenains
de grands jeux de la Ptaine des sports et des salles des écotes Rosa Bonheur et
André Vallaeys

Dl202sl2s1- Mise à disposition d'équipements sportifs municipaux au profit de t'lME de Btaye

Dl202s/2s2- Mise à disposition du gymnase ltou Vattaeys et de [a satte Livemeuf au profrt
du Stade Btayais Judo

Dl202sl2s3- Mise à disposition du gymnase Ïtou Vattaeys et de la salte Uvemeuf au profrt
du ctub de karaté

Dl202sl2s4- Mise à disposition d'équipements sportifs au profrt de [a Maison Familiate Rurate
du Blayats

Dl202sl2ss- Mise à disposition de plusieurs équipements sportifs eu profit du Stade Btayais
Pétanque

Dl2o2sl2s6- Mise à disposition de ptusteurs équipements sportifs au proftt du Stade Blayais
Rugby Haute-Gironde

Dl202sl2s7- Mise à dispositton d'une salte dans la Citadette au profit du Stade Btayais
Omnisports

ol2o2sl2s8- Mise à disposition de plusieurs équipements sportifs de la plaine des sports au
profit du Stade Blayais Tennis

Dl202sl2s9- Mise à disposition d'un stand de tir au profit du Stade Blayais Ïr
Dl202sl269- Mise à disposition du gymnase Ïtou Valtaeys et de [a salte Livemeuf au proftt

du Stâde Btayais Viet Vo Dao

Mise à disposition du gynnase Robert Paul au profit du Stade Btayais VotteybattDl202s/261-
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Dl2o2sl262- Mise à disposition de ta satle Livemeuf au profit de l'Etabtissement Français du
Sang Nouvetle-Aquitaine

D1202s1263-

ol202s12æ-

Mise à disposiüon de [a satle 00 de ['école Va[taeys au profit de ta F.C.P.E des
écotes Matemelles et Primaires de Btaye

Mise à disposition de la médiathèque municipale au profrt de t'association
'Université du temps libre'

Dl2o2sl26s- Mise à disposition de ptusieurs salles du Couvent des Minimes et de [a sa[]e de
la Poudrtère au profrt de ['association "Résonances'

D1202s1266- Mise à disposiüon de ta partie nord des douves de la Citadetle et des souterrains
non accessibtes au grand public au profit du groupement départementat de
gendarmerie de [a Gironde

D1202s1267- Mise à disposiüon de t'ancien centre des impôts au proftt du groupement
départemental de gendarmerie de la Gironde

Dl2026lOO7- Mise à disposition du cinéma municipal Le Zoétrope au profrt du Groupement
départementat de gendarmerie de Gironde

D1202610o2- Désignation d'un avocat dans [e cadre d'une procédure contentieuse

Dl2026lo03- Mise à disposttton des saltes mutualisées du palais citoyen au profit de

t'association Bienvenue à Btaye

D120261004- Mise à disposition des salles mutuattsées du patals citoyen au proflt de
I'association Btaye, Tenitoire d'avenir

D12026100s- Retative à ta convenüon de partenarlat avec [â société Les Troubajoueurs

D120261006- Retative à [a convenüon de partenâriat entre l'école André Vattaeys et ta Vitte de
Btaye, sewice Médiathèque

o/20261O07- Mise à disposition d'un chatet à destination du Stade Btayais Rugby Haute-
Gironde

1 - Avenant n"3 à [a convenüon d'occupation du domaine public consütuüve de
droits réels de Mme Vrviane MORIER 9 rue du 144ème Rl- chanlement de
bénéficiaire de la convention - Autorisation du Maire à siÉner

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans [e cadre de son projet de . réouverture des volets , de [a Citadelte, ta Vitte de Btaye
a souhaité confrer certaines dépendances de son domatne public situées dans [a
Citadelte à des occupants privés afin de promouvoir t'attrait touristique et culturel du
Iieu.

La ütte a tancé un appet à projet en mai 2015, auquel Mme Vwlane MORIER a répondu.
Son projet â été retenu et une convention d'occupaüon du domaine pubtic a été signée
te 12 juittet 2016 pour ta mise à disposiüon des casemements 7 et 9 avenue du 144ème
Rr.

Par délibération du 15 mai 2018, [e conseit municipal a autofisé Monsieur te Maire à
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signer un avenant n" 1. l[ s'a$ssait d'acter [e fait que Mme Viviane MORIER renonçait au
casemement n7 pour [e mettre à profrt de Mme Kok Eng YANG MORIER afin de lui
permettre d'instatter une activité de glacier.

Par délibération du 22 septembre 2020, te conseil municipal a autorisé Monsieur te Maire
à signer un avenant no 2 retatif à l'intégration de [a nouvette numérotation de parcettes.

Courant l'année 2025, Mme Vwiane MORIER a sotlicité la vitle de Btaye afln de transférer
le bénéficiaire de [a convention d'occupaüon soit Mme Kok Eng YANG.

lI est donc nécessaire de passer un avenant n'3 pour acter cette modification. L'activité
précisée dans ta convention signée te 12 juittet 2016 reste la même.

It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n'3
à [a convention d'occupation du domaine pubtic constitutif de droits réets du 12 juittet
2016.

La commisston n7 (Urbanisme / Aabitat I Reütatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Foûifié) s'est réunie le 12 janüer 2026 et a émis un avis favorabte.

Anivée de M. CARDOSO â 18hÿ

Mme SANCHEZ; Alors, un premier point déjà, c'est que je ne souhaite pas participer,
comme d'habitude, aux déclsions qui concernent ta citadette et notamment les
convenüons d'occupation du domaine pubtic, Ça, c'est [e premier point. Le deuxième
point, c'est que cet avenant en [ui-même, on ne peut pas le signer parce qu'i[ y a une
eneur dedans, Mme MORIER n'a jamais répondu aux appets à projets et le casemement
ne tul a pas été attribué dans ce contexte.

M. le Maire: Ecoutez, nous, on ne rentre pas dans ce genre de discussion. C'est vous
qui dites ceta. On vous présente cette délibération, ette a été préparée avec les
personnes concemées, Nous maintenons cette détibéraüon au vote.

Pour:22
Abstention :1 (Mme SANCHEZ)
Côntre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte la délibération à t'unanimité.

2 - Avenant n"2 à la convenüon d'occuoation du domaine public consütuüve de
droits réels 11 113 rue du 144ème Rl - Autorisation du Maire à siqner

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans [e cadre de son projet de ( réouverture des votets n de [a Citadelte, ta Vitte de Btaye

a souhaité confier certaines dépendances de son domaine public situées dans ta

Citadette à des occupants privés afin de promouvoir t'attrait toudstique et cutturet du
tieu.
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Par délibéraüon du 10 mai 2016, le conseit municipal a autorisé M. te Maire à signer une
convention avec M. Nicotas MORIER et Mme Kok Eng MORIER, pour les casemements
n"11fl3 avenue du 1,14' Rl dans ta Citadelte, dédiée à une acüüté de $te. Cette
convention a été signée le 22 juin 2016.

Par détibération du 5 juittet 2016, te conseil municipat a autorisé Monsieur le Maire à
signer un avenant no 1, lt s'agissait de permettre ta réalisaüon d'une communicaüon avec
[e casemement sltué au n'9.

ll s'avère d'apporter 2 modifications à cette convenüon :

La première porte sur ta nouvelle numérotation de [a parcelle mfse à disposition
soit AW 124.
La seconde conceme [e chângement de bénéficiaire de la convention. Par
counier du 24 septembre 2025, Mme Kok Eng YANG a indiqué à ta vitte de Blaye
sa volonté de céder ses parts au profit M. Nicotas MORIER. M Nicolas MORIER

deüent donc l'unique titutaire de [a convention.

It est donc nécessaire de passer un avenant n'2 pour acter ces deux modificaüons.
L'activité précisée dans ta convention signée te 22 juin 2016 teste [a même.

It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur te Maire à signer ['avenant n'2
à [a convenüon d'occupation du 22 juin 2016.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / Parimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 12 janvier 2026 et a émis un avis favorable.

Pour :22
Abstenüon :1 (Mme SANCHEZ)
Côntre : 0

Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte ]a détibéraüon à t'unanimité.

3 - Dénominaüon de voies

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans la cadre de l'harmonisation de la dénominaüon des voies communales et
conformément âux compétences de ta commune en matière de voirie et d'adressa8e, i[
est proposé de modifier et de créer certaines voies.

l[ est tout d'abord envisagé de procéder à [a dénomination de deux voies communates
qui ne disposent à ce jour d'aucune appettation officielte, afin d'assurer une meilteure
identtfication et une cohérence de l'adressage :

. chemin de t'Estran : cheminement de [a rue Piene Semard au Chemin du
Rampeau.

. rue Louis-Lazare Zamenhof : rue qui retie ta rue Adétaide Hautvel et [e Chemin de
Boisredon.

Par ailteurs, compte tenu de l'avancement des travaux relatifs à un proiet immobitier en
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cours de finalisation, [a création d'une nouvelle voie communate est nécessaire afin
d'assurer une organisation cohérente du réseau viaire :

. ['une des impasses du tottssement [a Croisette 3 sera dénommée t'impasse des
Pibalous.

Enfin, dans un souci de simplifrcation et de tislbitité, notamment pour les administrés, tes
services de secours et [es services publics, ll est proposé de raccourcir [a dénominaüon
d'une voie existante, sans en modifier le tracé ni le statut

. La rue du groupe scolaire André Vallaeys sera dénommée rue André Valtaeys.

Ces modificaüons ont pour objet d'améliorer ta tisibitité de t'adressage, de facititer
t'orientation des usagers et des sewices de secours et d'optimiser (a gestion
administraüve communale.

l[ est proposé au conseil municipal :

. d'adopter la dénomination de ces voies.

. d'autoriser Monsieur [e Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécuüon
de [a présente détibération.

La commission n"7 (Urbanisme / Habitat / Reütalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie le 12 .ianvier 2026 et a émis un avis favorable.

M. MOINEI: M. [e Maire, chers collègues, je vais voter pour, bien sûr, mais juste une
petite obseruation. Bien que Louis-Lazare Zamenhof soit quetqu'un d'éminent et qui a
inventé l'espéranto, si j'ai bien vu, ...

M. le Maire : C'est la raison.

M. MOINET : ...et matgré l'ambiance antisémite actuetle, j'aurais préféré quand même
qu'on prenne le nom d'un personnage ittustre de notre région, tout simptement. Voità.
Ceci dit, je suis favorabte, bien sûr, à [a dénomination de ces voies.

M. [e Maire: Merci à vous. l[ était également médecin ophtatmo. C'est un éminent
linguiste et c'est d'une portée universelte, l'espéranto. Et ce sera ta future adresse de...

Ce n'est pas ta peine de continuer à ricaner, tà. On ne va pas commencer comme ceta,
Mme SANCHEZ. D'accord ?

Mme SANCHEZ: Pardon ?

M. le Maire: Lorsque le parte, vous n'etes pas obligée de ricaner. Voità. Je continue.
Donc ce sera t'adresse du futur siège de la Communauté de Communes et on pensait
que c'était une be[e adresse que d'avoir ce b/pe de nomination. L'espéranto, je rappelte
que t'idée, c'est une idée pacifiste et de paix, c'était éviter qu'une tangue provienne d'une
puissance éeonomique. Et au travers d'une tangue qui appartient à un peupte, à un pays,
on transporte une cutture aussi, au fil des sièctes. Et de manière à ce que tous les
peuptes soient traités sur [e même pied d'égattté. L'idée de t'espéranto était venue chez
ce monsieur parce qu'il avait vécu dans un vittage ou it y avait beaucoup de langues
différentes et it trouvait que c'était un moyen d'apaiser tes relations aussi entre les
peuptes. C'était une bette idée qui a été soutenue par de nombreux philosophes dans [e
monde et it y a touiours des pratiquants espéranto dans te monde auiourd'hui. Voità' Et
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c'est un médecin. Habituellement, on y met aussi des médecins, puisque c'est une zone,
à t'ori$ne, pôte santé.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte la délibéraüon à t'unanimité.

4 - Rèllement Local de Publicité intercommunal- Aüs sur le oroiet anêté n'2

Rapporteur : M. SERAFFON

M. te Maire : Nous le repassons, je [e dis en préambute, on ne va pas y passer ta solrée
tà-dessus, puisque c'est déjà passé i[ y a quetques mois en conseit communautaire. Une
commune avait voté contre parmi tes 20 à [a communauté de communes, ça a retancé
la procédure pour [e repasser âu conseit. Voità, c'est ta procédure. C'est pratiguement la
même chose.

M. SERAFFON: Quelques peüts points ont changé. Je peux tes préciser. Donc
effectivement, on en avait débattu tors du consett municipat du 28 .lanvier 2025. Comme
disait M. te Maire, quetques communes, suite âu débât, ont donné un avis défavorabte,
Campugnan, Samonac, Saint-Giron-d'Ai6uevives. Suite à [a consuttatton, i[ y a eu un avfs
défavorabte de ['UDAP, qui ont précisé quelques petites données sur RLPi, en particutler
au niveau de ta citadelte. C'est-à-dire quelques petits points comme l'interdlction de
panneaux lumineux à l'intérieur de la citadette à base de néons, et égatement des
panneâux posés au sot quand lls font moins d'un mètre carré. Et une précision sur la
ZAC du port qui aura le même règlement que celte de ta ZAC Haussmann. Autrement,
c'est exectement le même chose.

Le Règtement Local de Pubticité intercommunal (RLPi) est un document de gestion de
l'afFrchage pubticitaire sur [e tenitoire de la Communauté de Communes. ll . permet aux
cottectiütés tênitoriates d'adapter [a régtementation nationate en maüère de pubticité
extéfieure aux enjeux locaux et à ta réalité des tenitoires. lt s'agit ainsi de trouver un
équitibre entre des ob.lectifs de préservatton des paysages, qu'its soient naturets ou bâtis,
urbains, péri-urbains ou ruraux et du cadre de vie et des objectifs de développement
économique des teritoires en Sarantissant te droit à t'expression et à [a diffusion
d'informâüons , (Ministère de [a transition écotogque).

La régtementaüon nationate de ta pubticité relève du code de l'environnement.
L'étaboration d'un RLPi vise à encadrer les conditions et caractéristiques d'implantaüon
des pubticités, pré-enseignes et enseignes visibles de toute voie ouverte à ta circulaüon
pubtique. A ce titre, [e RLPi a essentiellement pour finalité de restreindre tes possibitités
d'affichage publicitaire afin d'apporter une réponse adaptée à la présewaüon du
patÿimoine architecturâl et paysaÉer puisqu'à l'exception de rares dérogations, les règtes
locales sont toujours plus contralÉnantes que tes règles nationates.

Par détibération du 6 mars 2024, le conseil communautairè a fixé les objectifs suivants
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pour son RLPi :

. Réguler l'implantaüon et [e dévetoppement des disposiüfs publicitaires ;

o Èotéger [e cadre de vie et lutter contre [a potluüon visuelte ;

. Proposer un traitement cohérent des disposiüfs pubticitaires sur l'ensembte du
tenitoire à travers une approche différenciée des espaces et une adaptation des
règles nationates ;

o Considérer les besoins et les intérêts des habitants, ainsi que les besoins de
communicatlon extérieure des acteurs économiques, institutionnets, cutturels et
tourisüques tocaux ;

. Assurer un équitibre entre droit à l'expression, diffusion d'information et
protection du cadre de vie ;

. Prendre en compte l'évotution des technotoges et les impératifs de sobriété
écoto$que/énergétique.

Sur [a base de ces enjeux, des grandes orientations potttiques en mattère de
présewation du cadre de vie et des paysages pour le tenitoire ont été discutées avec les
communes.

Un débat sur les orientations générates du RLPi a été organisé en Conseil
Communautaire [e 18 décembre 2024 et en Conseil Municipal des communes membres
entre te 16 janvier et te 10 avrit 2025 (Conseit Municipat de Btaye:28 janvier 2025).

Ces orientattons servent de fondement au proiet du tenitoire en matière de pubticité
extérieure et définissent l'ambition générate pour te RLPi. En ce sens, ettes guident
l'étaboration du cadre régtementaire [oca[ retenu par les élus intercommunâux puis
concerté avec les différents publics concemés et les personnes pubtiques associées.

Les orientations débathres sont les suivantes :

. Orientation 1: Déroger à t'interdiction de pubticité en autortsant certaines
publicités de manière limitative dans quelques secteurs du territoire visés au
Code de ['Environnement (article 1.581-8) pour préserver tes espaces
patrimoniaux tout en permettant une information locate suffisante.

. Orientation 2: Adapter la densité des dispositifs pubticitaires et éventuellement
teur format sur te teritoire de ta Communauté de Communes de Blaye afin
d'être en accord avec ta réatité du terrttoire et favoriser une meilleure tntégration
des pubticités et préenseignes dans [e paysage.

. Orientation 3 : Règlementer locatement les supports tumineux (pubticités,
enseignes et pré-enseignes) notamment via une plage d'extinction noctumê
renforcée pouy limiter I'impact de ces dispositifs (y compris numériques et / ou
installés à t'intérieur des viüines) sur [e tenitoire tout en permettant leur
utitisation avec parcimonie.

. Orientaüon 4: Limtter voire interdire l'utitisation de certâlnes enseiSnes (ex: sur
auvents, sur tolture) pour privitéger des instaltations en faÇades motns
tmpactantes en termes d'intégration paysagère, notamment dans tes espaces
patrimoniâux sensibtes : Site Patrimonial Remarquabte, périmètres aux abords
des monuments ctassés ou inscrits et sites classés ou inscfits, etc.

. Orientaüon 5 : Meintenir, voire renforcer, [a quatité des enseignes en façade
(parattètes et perpendiculaires) en timitant teur nombre, teur taitte, teur saillie ou
encore en posant des dispositions esthétiques de façon à privitégier une bonne
tisibitité des actiütés signâtées et assurer une meitteure intégration de ces
enseignes en s'appuyânt sur tes bonnes pratiques (ex: prescriptions de
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l'Architecte des Bâtiments de France (ABF)) et documents existants (ex:
règlement de ta Citadetle de Btaye).

Orientâüon 6 : Réduire t'impact des enseignes sceltées au sol ou instaltées
directement au sot ayant un impact conséquent sur [e paysage sans omettre
d'encadrer les enseignes inférieures ou égates à 1 m2 ne bénéficiant pas de
dispositions nationates spécifiques.

Odentaüon 7: Êncadrer l'utilisation des enseignes sur ctôture en maÎtrisant [euT

nombre et/ou leur format et/ou leur taitte pour timitêr l'impact de ces supports
tout en prenant en compte teur importance pour certaines activités du tenitoire
(activités isotées, agricotes, viücotes, etc.).

Orientaüon 8 : Renforcer les règles concemant les enseignes temporailes poul
en limiter l'impact négaüf sur [e paysage.

Par mimétisme avec [a procédure d'étaboration d'un PLU(i) (Plan Local d'Urbanisme
lntercommunat) et conformément aux obltgattons régtementaires des articles L.103-2 à
L.103-6 du Code de l'Urbanisme, la déübéraüon de prescription a défini les modalités de
concertation appticabtes au RLPi.

Ces modatités de concertation ont permis à tous :

. d'informer et d'exptiquer la démarche du tenitofre ;

. de favoriser l'appropriaüon des enieux du tenitoire et des objectifs du tenitoire ;

. d'échanCer autour de ce projet.

Le projet de règtement a été arêté une première fois, [e Z mai 2025. Les documents ont
été modifiés aftn de tenlr compte des avis reçus, et ont fait ['ob,iet d'un second anêt, [e 17

décembre 2025.

Les travaux menés conjointement avec tes communes et en assoctation avec
['ensemble des personnes intéressées au projet (grand pubttc, professionnets,
personnes pubtiques associées, ...) ont permis de constituer un projet comportant:

. Un rapport de présentation qui se compose notamment du diagnostic, des
orientations et objecüfs choisis, et de t'exptication des choix retenus par rapport
à ces orientaüons et objectifs ;

. Un règlement écrit ;

. Des ânnexes comportant notamment un ptan de zonage.

Ce règtement porte sur trois grands ensembtes de dispostttfs pubttcitatres :

. Les pubticftés et pré-enseignes,

. Les ensei8nes,

. Les supports lumineux à l'intérieur des vltrlnes ou des baies d'un [oca[ à usage
commercial.

En matière de zonage, le choix a été fait de mettre en place un zonage slmpte et unique,
en cohérence avec [es caractérisüques et enjeux du tenitoire de la Communauté de
Communes de Btaye.

Les sept zones dê pubticités et d'enseignes sont définies de [a manière suivente :

. La zone de pubticité n'1 (ZP1) couwe tes secteurs peûimoniaux ainsi que tes
centres-bourgs et entrées de ville en conünuité des secteurs patrimoniaux situés
en aE8tomération ;

. La zone de pubticité n"2 Gn) couwe la Citadelte de Btaye ;

r La zone de pubticité n'3 (ZP3) couvre tes secteurs urbains mixtes prlnclpatement
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à vocation d'habitat ou d'équipement situés en agglomération :

La zone de publicité n'a (ZPa) couwe les zones d'activités en secteurs
patrimoniaux et en agglomération ;

La zone de publicité n'5 (ZPs) couvre les zones d'actiütés hors secteurs
patrtmoniaux et en aggtoméraüon ;

La zone de publicité n'6 (ZP6) couvre les espaces situés hors aggtomération et
hoYs des zones d'actiütés ;

La zone de pubticité n'7 (ZP7) couvre les zones d'activités hors aggtomération.

Vu [e Code de l'Environnement, notamment les artictes L.581-1 et suivants et L581-14 et
suivants i

Vu [e Code de I'Urbanisme, notamment les artictes L.153-8 et suivants, L.103-2 et
suivants, L.153-11 et suivânts et R.153-1 et suivants ;

Vu ta détibéraüon du 6 mars 2024 du Conseil Communautaire de ta Communauté de
Communes de Blaye prescrivant l'élaboraüon du Règtement Local de Pubtictté
intercommunal (RLPi), définissant les objectifs poursuivis, tes modatités de ta
concertation auprès du pubtic et les modalités de cotlaboration avec tes communes
membres;
Vu les débats sur tes orientaüons du RLPi qui se sont tenus dans les assemblées
délibérantes des communes membres entre [e 16.ianvier 2025 et [e 10 avril 2025 et au
sein du Conseit Communautaire de Blaye [e 18 décembre 2024 :

Vu [a concertatton qui s'est déroulée durant l'étaboration du RLPi et dont [e bitan a été
tlré lors de [a détibération d'anêt du projet;
Vu ta détibération du 21 mâi 2025 du Conseil Communautaire de ta Communauté de
Communes de Btaye arêtant te pro.iet de RèStement Local de Pubtlcité intercommunal
(anêt n'1) ;

Vu ta détibération du 17 décembre 2025 du Conseil Communautaire de [a Communauté
de Communes de Btaye anêtant [e projet de Règtement Locat de Pubticité
intercommunal (anêt n'2) ;

Considérant que le projet de RLPi a respecté tes objectifs définis dans la détibération de
prescdption de t'élaboration du RLPi en date du 6 mars 2024 i

Considérant qu'en appticaüon de ta détibération du 17 décembre 2025, et de l'articte
1.153-15 du Code de l'Urbanisme, [e Conseit Municipat doit émettre un avis sur le proiet
de RLPi anêté par le Conseil Communautaire.

Considérant tes échanges lors de [a présentation en séance du conseit muntcipal.

l[ est demandé au Conseit Municipal :

. D'âpplouver le projet de RLPi anêté de [a Communauté de Communes de Btaye.
o D'autoriser Monsieur [e Maire ou son représentant à signeT l'ensembte des pièces

nécessaires à ta bonne exécution de [a présente détibévation.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 12 janüer 2026 et a émis un avis favorabte.

Mme SANCHEZ : Vous venez de dire que tes panneaux désormais posés au sot de

moins d'un mètre cané seraient interdits dans ta citadetle. Cela va-t-i[ imptiquer derlère
[a modification du règtement intérieur de ta citadelle ?
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M. SERAFFON : A priori, ça ne devrait pas.

M. BROSSARD : Bonsoir. Pour compléter, en fait, le règlement de la citadelle de Blaye est
un règtement qui avait été travailté à l'époque avec les services de t'État et notamment la
DRAC et qui ne donne unê autorisation que sur un certain type d'enseigne. Donc tout le
reste est exctu par définition, en fait.

Mme SANCHEZ: Oui mais dedans, it y a tes panneaux comme ça, les trépieds.

M. BROSSARD: lts font moins d'un mètre cané, its ne sont pas au sol.

Mme SANCHEZ: ll â dit moins d'un mètre cané.

M. BROSSARD: lts ne sont pas au sot.

Mme SANCHEZ: Ah bah si.

M. BROSSARD: Ah bon ?

Mme SANCHEZ: Si, si, its sont au so[.

M. SERAFFON : Pardon, supérieur ou é6at à un mètre caré.

Mme SANCHEZ : Ah, vous avez dit inférieur.

M. SERAFFON : Je me suis tompé.

Mme SANCHEZ: Ok, merci.

M. SERAFFON : Supérieur ou é8a1, c'est inteÿdit.

M. le Maire : Merci.

Mme SANCHEZ: Juste, je maintiens ma position sur ce point, à savoir que c'est un
rèStement qui est liberticide, qui imptique que prattquement 70 à 80% des panneaux
d'affichage aujourd'hui utitisés par les commerces ne sont pas dans tes ctous. Et on ne
peut pas dire à 80% des gens qu'it fâut qu'its changent tout. Ce n'est pas possible. Les
commerÇants n'ont pas les moyens aujourd'hui d'assumer en ptus ce genre de
dépenses. Nous attons donc voter contre.

M. [e Maire: Je suis obltgé de m'élever en contre ce qui vient d'être dit, évidemment. ll y a
une période d'adaptatton. Nous n'imposerons pas cela du jour au lendemain, bien str.
On comprend comptètement tes difficultés pour certains commerçants. C'est un
document qui se veut éducatif dans [e temps. l[ nous faudrait une potice de ta pubticité
pour dé,ià te faire respecter dans sa mise en æuvre au quotidien. La prochaine équipe
discutera de [a mise en ptace ou pas de cette potice, comme la potice de l'urbanlsme,
c'est [a même chose. Et il faudra un certain temps pour que ceta soit apptiqué. Je
rajouteral tout de même une précision importante, que ce rè8tement n'impose pas de
nouvetles règles que celles qui figurent dans ta loi qui a été votée à t'Assembtée
nationale. C'est un document qui veut sensibitiser les acteurs, C'est un document
d'appui, d'aide, tant pour les acteurs économiques que pour [es étus. Ça a été cette
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votonté-tà. Dans [e même temps que nous avons étaboré te PLUi-H, il nous a semblé
nécessaire de nous équiper de ce type de réglementation. A charge de [a prochaine
équipe de s'appuyer dessus ou pas, si vous voutez amétiorer [e cadre de vie ou pas. Ça,
c'est vous qui le déciderez.

M. SERAFFON: J'aimerais préciser égatement que si l'on veut des entrées de vilte qui
soient des waies entrées de ütle, qu'it n'y ait pas des panneaux dans tous les sens,
éüdemment qu'it faut mettre une réglementatton un peu plus contenante. Quand on
anive sur Btaye, on ïaverse des zones commerciales. Ce ne sont pas les petits
commerÇants, c'est sûr. Ce sont les gandes enseignes et par ce règtement, on peut
limiter la taille des panneaux qui sont posés un peu partout Donc je trouve que c'est
intéressânt de poser des règles de cette faÇon.

M. [e Maire: Merci, Jean-Marc. Je rajouterai même que nous avons assoupli certatnes
apptications de règles nationates sur ta ville et sur ta communauté.

Mme SANCHEZ: Je ne comprends pas pourquoi ce règtement, donc, puisque vous dites
qu'i[ est [e reflet de ta tot. Donc quel est t'intérêt d'avoir mandaté quetqu'un à la
communauté de communes pour faire ce trâvail, ça a pris du temps, alors que ça existe
déjà ?

M. [e Maire: l[ n'existe pes ce type de document actueltement à disposition du pubtic et
des étus. C'était un moyen égatement à sensibitiser les étus sur te cadre de vie. lt va
fatloir se battre sur tes deux décennies à venir pour préserver et améliorer ce cadre de
vie. On s'aperçoit que s'i[ n'y â pas de règtes apptiquées, [e cadre de vie a tendance à
être détérioré. Ça se voit dans de nombreux endroits. Je ne vais pas citer de tieux ici,
mais vous en connaissez très certainement. Nous avons encore la chance d'avoir un
certain cadre de vie. I[ y a un certain toilettage à faire dans [e temps, ce document est
fait pour ceta. Après, ce type de propos que je üens, je ne [e tiens pas à votre égard pour
vous convatncre, parce que je sais que c'est comptètement inutite. Je réponds,juste de
manière à ce que te pubtic soit informé de notre état d'espdt et pourquoi nous l'avons
fait, Mais pas pour vous convaincre, rassurez-vous, it y a bien tongtemps que ceta m'a
quitté.

M. MOINET: Pardon, je voulais intervenir aussi parce que tout [e monde discute mais
moi aussi, je voudrais aussi rappeter ma positton de la dernière fois, effectivement, avec
[e même argument, ce qui est qu'à force de prendre des dispositions coercitives et
tiberticides, on n'est pas loin du totatitarisme, ce qui me gêne beaucoup dans notre
société. Et en ptus, au-detà de ça, on avait déjà un règtement national, après tes
discussions qu'on a pu avoir, qui n'étatt pas, en fait, contrôlé suffisamment et que t'on
n'anivait pas à contrôter du moins et tà, on se retrouve à faire un règtement encore plus
coercittf. D'aitteurs, tes commerçants, ie ne suis pas sûr qu'ils aient été tettement âvisés
de ta chose, même s'i[ y a eu une réunion, je dois l'avouer, it y a un certain temps, mais
pas depuis, je me dis que ces rèStements que ['on ne poulra pas contrôler avec un
gendarme denière chaque panneau, je me demande à quoi ça sert. C'est tout.

M. le Maire : C'est votre avis.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 2 (M. MOINET et Mme SANCHEZ)
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Après en avoir délibéré le conseil municipa[ adopte [a détibération à [a majorité.

5 - Aoorobation de la convention d'occuoaüon du domaine oublic relaüve à
l'imolantaüon de staüons de vélos en libre-service et d'abris vélos sécurisés sur le
tenitoire de la Commune de Blave - Autorisaüon du Maire à signer

Rapporteur : M. BROSSARD

Vu Le Code Générat des Coltectivités Tenitoriates, notamment L. 541-9 relatif aux
compétences et décisions du conseil,

Vu Le Code Général de ta Propriété des Personnes Publiques, notamment ses artictes
L.225-1 et suivants relatifs à t'occupation du domaine pubtic,

Vu tes statuts de Nouvetle-Aquitaine Mobilités (NAM), et ptus spécifiquement son articte
7.1 portant sur ses compétences obligatoires en matière de coordinaüon et de

développement des sewices de mobitité,

Vu ta détibératton n"118-25127-15 en date du 17 décembre 2025 de [a Communauté de

Communes de Btaye se déctarant favorable au déptoiement et à t'exploitâtton de

stations de vétos en libre-sewice (VLS) et d'abris vétos sécurisés (AVS) par Nouvetle-
Aquitaine Mobitités sur [e tenitoire communautaire,

Vu le projet de convenüon d'occupation du domaine pubtic relative à l'implantation de

stations de vétos en libre-service et d'abrts vétos sécurtsés,

Constdérant que [e projet porté par NAM vise à déptoyer sur [e tenitoire de la Gironde,
des stations de vétos en tibre-service et des abris vélos sécurisés, afin de renforcer
l'usage des mobitités acüves et d'assurer une comptémentarité avec [es autres modes
de trânsport,

Considérant que ta Commune de Blaye souhaite met§e en ptace ces équipements, aux
tieux définis dans ta convention jointe, pour permettre te stationnement sécurisé et
f acititer ['intermodatité,

Considérant que NAM s'est rappyoché de la Commune de Btaye afin de solticiter une
autodsaüon d'occupation d'emptacements situés et tistés en annexe 1, en we d'y
instatter, exptoiter, entretenir et maintenir des stations de VLS et des AVS,

Considérant que les emprises identifiées (voir annexe 1) appartiennent à ta Commune
de Btaye et retève de son domaine pubtic,

Considérant que tes travaux s'inscrivent dans un objectif d'intérêt générat afin
d'encourager t'utitisation de moyen de mobilité douce et bénéficieront à t'ensemble de la
population du territoire de [a Communauté de Communes de Btaye,

Considérant que [a mise à disposiüon de l'emprise est consentie en contrepartie du
paiement d'une faible redevance soit un (1) euro TTC par site, compte tenu de t'absence
de rentabilité de t'actiüté et du montant des investissements réatisés par NAM.

It est proposé au Conseit Municipat :
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. d'approuver [a convention, ci-annexée, pour la mise à disposition du foncier
retaüve à I'implantaüon de stations de vétos en libre-service et d'abris vélos
sécurisés,

. de fixer te montant de la redevance annuet à un euro par site,

. d'autoriser Monsieur te Maire ou son représentant à signer tadite convenüon et
tout document s'y afférant.

La commission n'2 (Culture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation patrimoniate)
s'est réunie te 5 janvier 2026 et a émis un aüs favorabte.

Mme SANCHEZ : Sachant que [e coût de haitement d'une facture s,étève à 50 € en
moyenne en France, je ne vois pas t'intérêt de mettre une redevance à 1€. Ça va nous
coûter ptus cher que ça va nous rapporter, Ça n'ia pas de sens.

M. BROSSARD: C'est obligatoire. Nous n'avons pas [e choix. Nous sommes obtigés de
faire une redevance donc nous l'avons mis au tarif le plus bas pour ne pas freiner [e
projet mâis c'est obtigâtoire. Matheureusement, c,est [e domaine pubtic, on est obtigé
d'avoir une redevance.

M. MOINET: Je vais voter pour, juste une peüte questton. Est-ce que ça va supprimer
des places de parking ?

M. CASTETS : ll faut regarder les annexes, Monsieur.

M. BROSSARD : Pas du tout. Effectivement, je rejoins mon cottègue Jean-Marc. Si M.
MOINEI avait lu les annexes, it se serait aperçu qu'effectivement, nous utitisons des
emplacements qui sont déjà idenüfiés et surtout qui sont dé.|à avec une emprise au sol
qui est déjà bétonnée. Donc, on n'imperméabilise même pas les sols pour faire ça. Ce
sont déjà des ptateformes existantes.

M. MOINET: Non, mais bien sûr, j'avais regardé tes annexes, mais autour de ça, i[ va
quand même faltoir lalsser une certaine visibitité. Non ? Si c'est non, c'est non, i[ n'y a
pas de probtème.

Pour;23
Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré le conseil municipal adopte la délibération à l'unantmité.

6 - Convenüon d'accueil de couoes scolâlres au sein du campinLmunicioal

Rapporteur : Mme SENTIER

La municipalité a été sotlicitée par un étabtissement scotaire pour accueiltir des groupes
au cemping municipal de ta Citadette de Btaye, et ainsi facititer t'accès aux ptus jeunes à
la découverte de notre patrimoine et de notre ütte.

Cependant, pour accueitlir ces jeunes, it est nécessaire de disposer d'un agrément
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délivré par [e Ministère de l'Education Naüonate.

Cet agÿément se base sur une convention qui détermine, d'une part, les condiüons qui
permettent l'accueil des é[èves en sécurité et, d'âutre part, d'identifier ]es équipements
(sanitaires notamment) susceptibtes d'être mis à disposition tors de cet accueit.

l[ est demandé au Consett Municipal d'eutoriser Monsieur le Maire à signer ta convention
nécessaire à I'obtenüon de t'aÉrément et tous les actes y afférents.

La commission n"8 (Educaüon-restauration) s'est réunie te I ianvier 2026 et a émis un

avis favorabte.
La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation Patrimoniate)

s'est réunie te 5 janvier 2026 et a émis un aüs favorabte.

Pour : 23
Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te consei[ municipat adopte ta détibération à l'unanimité.

7 - Modification de la sectorisaüon des écoles oublioues

Rapporteur : Mme SENTIER

L'âffectation d'un étève dans une écote matemette ou une école étémentaire retevant de

l'enseignement pubtic obéit à la sectorisation scolaire : tes élèves sont scotarisés dans

t'étabtiisement scolaire conespondant à leur lieu de résidence à l'exception des

dérogations (te suivie de fratrie, l'admission en ctasse spéciatisée ULlS,...).

La loi n'2004-809 du 13 août 2004 relative aux tibertés et responsabitités locales prévoft

que dans tes communes qui ont ptusieurs écotes pubttques, [e ressort de chacune de

ces écotes est déterminé par détibération du conseil Municipat (articte L212-7 du Code

de t'Education).

Par détibéraüon du 26 juin 2012, te Conseit Municipal a modifté [a sectorisation apptiquée

depuis [a rentrée scotaire 1980-1981.

Les classes des écoles publiques de Blaye se réparttssent actuettement de

suivante :

- 4 classes à t'écote matemetle Grospenin ;

- 6 classes à l'écote primaire Vattaeys et 1 ctasse ULIS:
- 2 classes à l'écote matemetle Rosa Bonheur ;

- 6 ctasses au primaire Rosa Bonheur et 1 etasse ULIS.

ta façon

Compte tenu de t'évotution et de [a répartttion de la population btayaise' i[ s'avère
nécessaire d'apporter des modifications à la sectorisaüon, t'obiectif étant d'équilibrer les
effectifs dans les écoles publiques du 1" degré.
l[ est donc proposé ta secto satton suivante:

Ecotes Vallaeys et Grospenin Ecole Rosa Bonheur
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rAbbé Labet rAbbé Beltemer
rAdélelde Hauwal rBacalan
rAndré Lafon rBecqueret
rAndré Lamandé rBelvédère
rAndré Vattaeys rBigarderie
rAvenue de Verdun (rajout) rBinaudes
rBemardet (raiout) rBois Redon
rBrun rBugeaud
rCap de Haut rCharles de Coulomb
rChemin de Peyrissot (rajout) rChâteau Noël
rChemin du Rampeau (rajout) rChemin des [oges
rCitadette rChemin des llleuls
rClos Redon rCours du Général de Gaulle
rCotlinet / chemin des moines Cônes rCours du Port
rCommandant Merte (Citadette) rCroisette 1 (rue Jean-Philippe Râmeau)
rCours de la Répubtique rCroisette 2
rEdouard Doré rCroisette 3
rEnrico Fermi rDocteur Boutin
rFitles de ta Charité rDocteur Gélineau
r François Mittérand rDuguay Trouin
rGeorges Sand rDumont d'Urvitte
rGérard Grasitier (résidence Barbara) rEmite Giraud
rHaussmann rEnrico Fermi

rHenri Dunant rEmest Régnier
rJean Boussard rEstages
rJean Dupuy rFrançois Arago
rJean Fenat rGaufrond
rJean Godet (rajout) rGendarmerie

rGervyrJean Jacques Rousseau
rHallerJean Zay (résidence)
rHenri AbadiérJoseph Taittasson

rJacques Cartierr Lamartine
rJaufré RudelrLattre de Tassigny
rJean BartrL'Europe
rJotiot Curie (rue lrène et Frédéric)rL'Hôpital
rLogesrLibération
rLouis EliasrLucien Grosperrtn
rLoumèderMaçons
rMarc PauzetrMarché
r MontfagnetrMerguerite
rNeuverMiltésime
rPierre André de SuffrenrMoines
rPrémayacrMonteiI

rRabotterOtympe de Gouges (anciennement rue
du Monteil CD133E)
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rSaint AulairerPauI Raboutet
rSaint sauveur (rue)(ptace Citadelte/ptace
Rabotte)

rPaul Tardy

rSaint SimonrPautin

rsâinte luce (route, closerie, ctos)rPiene Danicaud (caseme des
oompiers)

rSimon de LaptacerPlace de [â Mctoire
rSimone VeitrPlessis Pratin
rTauzinrPoissonnerie
rTotbiacrRené Cassin
rUrbain ChasselouprRésidence intergénéraüonnetle
rVaubanrRoger Tozini
rZénobe GrammerRoland

rSaint Romain

rSaint Sauveut (rue Lamandé)

rSamuet Paÿ
rTarrega
rTouvent
rUrbain Albouy
rVoltaire
rYves Detor

rPatton rRobert Surcouf

Itest demandé au Conseil Munlcipat d'approuver cette nouvelte sectoflsâüon scolaire.

La commission n'8 (Êducation-restauration) s'est Téunie [e 8 ianvler 2026 et a émis un
avis favorabte.

M. MOINET: J'ai eu du mat à me rendre compte de ce qui avait été apporté comme
changements. Est-ce que c'est à [a mârge ou est-ce que c'est vraiment profond comme
chandement de sectorisation ?

Mme SENTIER: l[ y a eu quelques râjouts, notamment des nouveaux noms de rues et
notamment aussi des tivraisons de constructtons qui vont arriver en 2026, rue Otympe
de Gouges et égatement du côté de [a Croisette 3. lt va y avoir égatement 38 logements
qui vont antver donc c'e3t pour pouvoir intégrer ces nouvetles constructions et donc ta
Croisette 3 avec [e bâüment à l'anière vont être affectés à t'écote Rosa Bonheur. Par
contÿe, ces affectaüons, c'est uniquement pour les nouve[les inscripüons. Ceux qui sont
actuellement à t'écote Vattaeys resteront à t'école Vatlaeys.

M. [e Maire : Merci, Sandrine. C'est un toilettage

M. MOINET: Ok, donc c'est essentieltement sur les nouvettes constructions que ça
s'avéreit nécessaire. Bon ben, très bien.

Pour : 23
Abstentton : 0
Contre : 0

20



Après en avoir détibéré le conseil muntcipat adopte la détibération à l'unanimité.

8 - Rèdement intérieur du personnel communal - modificaüon n" 5

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Par détibération du 16 septembre 2074, te conseil municipal a adopté te règlement
intérieur du personnel communat et par détibérations du 25 octobre 2016, du 10
novembre 2020, du 09 novembre 2021 et du 24 mai 2022, te conseil municipal a modifté
ce règtement.

l[ s'avère nécessaire d'y apporter tes ajustements suivants :

- Remplacer Comité Technique par Comité Social Tenitorial au 1.4/- A.jout du mot climatique au 2.41
- Modification de la pause méridienne de 45 à 30 min au 2.6/- Modificatton de t'articte 2.9fl
- Modiftcaüon de l'articte 2.1/ en indiquant 7h00 au tieu de 6h00- Suppression. (à compter du 1er janvier 2023), sy 2.19 1- Modificatton du tabteau des amptitudes au 2,2/- Modification d'un paragraphe concemant [e report des corrg& au Z.2Zl- Remplacer te CHSCT et [e CT par te CST au 9.4/- Suppressions des artictes 70.21 et 10.3/ car ces pratiques ne sont ptus

obtigatoires
- Ajout de [a phrase Ce contrôle pourra se faire en [a présence d'un assistant

de prévenüon au 77.7U
- Modificaüon de l'annexe 1 au 3.2.

La modificaüon du règlement intérieur a été présentée au comité Sociat renitoriat réuni
te 09 décembre 2025 qui a émls un avls favorabte.

l[ est demandé au Conseil Municipat :

- d'adopter le règtement intérieur du personnel communal modiflé et annexé,- d'autortser Monsieur [e Maire à signer ce règtement intérieur ainsi que toutes
pièces nécessaires à son âpplication.

La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 janvier
2026 et a émis un avis favorabte.

Mme SANCHEZ: Que[ est l'impact financier du décalage de l'heure de nuit ?

M. [e Maire : Aucune.

Mme SANCHÊZ: ll n'y a personne qui travâitte de 6h à 7h ? Jamais ?

M. [e Maire: Ça fait pârtie de Ia fiche de poste.

Mme SANCHEZ : Donc it y a un impact financier. On passe... Les heures de nuit
démarrent désormais,,.

M. te Maire : On ne change rien, madame, à ce qui se passe actuetlement sur le terrain.
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Mme SANCHEZ: Je parte pas du tenain, je parle des sous. Je parte de t'impact financier.

Ça va nous coûter ptus cher. Une heure de nuit, c'est payé ptus cher. On est d'accord ?

M. [e Maire: Attendez, je me toume vers ]e DG. Oui, it me dit ta même chose. C'est une
mtse en conformité par rapport à ce qui existe déjà. Je ne vais pâs vous dile au centime
près ou à l'euro près, combien ça vaut en ptus, parce qu'i[ trâvaille de 18h à 19h. On a
besoln de cela, de toute façon.

Mme SANCHEZ : On vote quelque chose qui va cotter de t'ârgent, ..'

M. [e Maire : Non, on ne vote pâs ça.

Mme SANCHEZ : ...on est en droit de savoir combien ça va cotter.

M. te Matre : on vote [e règtement, [à. on ne vote pas les horaires. on vote [e règlement.

Mme SANCI-IEZ: On est bien d'accord, mais ce règtement modtfle les horaires. Vous

êtes d'accord avec moi ?

M. [e Maire : Mais non, mais non.

Mme SANCHEZ: Le règlement ne modifie pas tes horaires de travait?

M. te Maire: Non, it ne modifie pas, non, ils sont déjà comme ceta, tes horaires.

Mme SARRAUTE : C'est te règ[ement qui n'étalt ptus adapté.

Mme SANCHÊZ : Non. Dans notre règlement tes horatres de nuit commenÇâient à partir

de 6h...tes horaires de ,iour commençaient à 6h' Aujourd'hui, eltes commencent à 7h. On

est d'accord ? Donc i[ y a forcément un impact financier.

M. te Maire: C'est t'amptitude qui change. Avant, it était en horalre de nuit. l[ n'y est plus

mâintenant. Ecoutez, je vals donner la parole à M. te Directeur.

Mme SANCHEZ : Oui, s'tl vous ptait.

Le Directeur Générat des Sewices: La modtfication de t'article 2.12 c'est qu'il est indlqué

dans te règtement à pârtir de 6h, désormais, it commence à travailter à partir de 7h. Donc
il n'y a pas de coût supptémentaire pour la coltectivité. Au contralre, it y a une réducüon
du coût pour la cottecüüté, puisque les agents n'embauchent ptus à 6h mais à 7h.

Mme SANCHEZ: Bah, non, ça ne change pas [e cott si c'étâlent déià des horaires de
jour.

M. [e Maire : C'est marqué dans la fiche. 7h au tteu de 6h.

Mme SANCHEZ: Oui, je sais [ire, merci.

Le DGS : Ce n'est pas I'fnverse.

M. [e Maire : Donc il n' a pas de surcoût.
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Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte la détibératton à l'unanimité.

9 - Mise en olace du Té avail - Modification n'2

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Par délibérations du 25 octobre 2016 et du I féwier 2022, la vilte de Btaye a instauré le
tététravail au sein de ses services.

Pour rappel, les enjeux du téléhavail peuvent se présenter ainsi :

. Amétioraüon de l'organisation du travail : responsabilisation de ['âgent,
management par objecüfs, évaluation des résuttats, meilleure efficacité au
trâvail, ...

. Meitteure quatité de vie au trâvail : réductton des temps de déplacement,
conciliatton vie famitiale / vie professionnette, recherche d,une meilteure
concentration des agents, ...

. Dévetoppement durabte et aménâgement du tenitoire : réduction de [a
poltution et de l'empreinte cârbone, ...

La mise en place du tététravait, répond à un objectif de gagnant - gagnant, à la fois pour
l'agent et ta collectivité. Ce mode d'organisatton du travait développe un sentiment
d'efficacité plus important, ta possibitité d'atteindre les objectifs plus facitement Le
travâit en dehors du bureau permet parfois de mieux préparer un dossier sur [e fond et
de prendre un peu de recut,

Le tététravait est encadré par l'article 1430-1 du Code Générat de la Fonction Pubtique et
[e décret n' 2016-151 du 11 février 2016 (modifré notâmment par les décrets n' 2020-524
et n" 204-ÿ25) en fixe les modalités de mise en euwe dans ta fonction pubtique, y
comprts tenttoriate.

Les modatltés du tététravait au sein de [a cotlectivité sont préeisées dans [a charte du
télétravait.

lI s'avère nécessaire d'y apporter quelques âjustements définis ainsi :

. Articte 2 : rajout de . et de distânce entle le lieu d'hâbitâtion et le tieu de
travail '. Articte 4 : rajout . Dlstance entre [e domicite et [e lieu de travail : 40 km '. Articte 5 : remplacement CHSCT par Comité Sociat Tenttoriat (CST)

. Articte 9 : remplacement CHSCT par Comité Sociat Tenitorial (CST)

Le Comité Sociat Tenitoriat, en date du 9 décembre 2025, a émis un avis favorable.

l[ est ainsi demandé au Consei[ Municipal :

. d'adopter ces modifications à ta Charte du Tététravait

. d'âutoriser Monsieur le Maire à signer cette charte et tous tes documents y
afférents.
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La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 5 janvier
2026 et a émts un avis favorable.

M. MOINET: Donc si je comprends bien, on va augmenter [e temps de té[étravait ?

M. [e Maire : Non.

Mme SARRAUTE: Non. PlutÔt non.

M. MOINEI : Plutôt non ? Ceci dit, ie tiens quand même à rappeler qu'actuetlement

toutes les entrepdses ont tendance à revenir en antère sur ce prob[ème ou cette façon
de travaitler parce qu'eltes s'aperçoivent qu'it y a moins de producüvité quand même et
qu'on contrôte beaucoup moins te temps de travail quand même. Donc c'était iuste pour

soutigner quand même que tes entreprises revlennent en anière tà-dessus.

Mme SANCHEZ: J'aimerais des expticâttons sur cette notion de 40 km. Est-ce que ça
signifie que les gens qui habitent à moins de 40 km n'ont pas [e droit au tététravail ?

M. [e Maire : Absotument.

Mme SANCHEZ: Et poui quet moüf ?

M. le Maire : C'est comme ça.

Mme SANCHEZ : Puisque vous âvancez, ici, vous avâncez gue Çâ permet de mieux
préparer tes dossiers, de prendre du recut, etc. Et donc du coup, ça sous-entendratt que

les gens qui habitent à moins de 40 km n'ont pas besoin de prendre du recu[ et n'ont
pas besoin de mieux havaitler tes dossiers.

M. [e Maire : C'est votre interprétaüon.

Mme SARRAUTE : Ce n'est pas tout à fait çâ.

M. te Maire: C'est pour facititer les recrutements au niveau de certâines compétences
que ['on n'a pas locatement et qui sont sur ta métropote.

Mme SANCHEZ : C'est discriminatoire.

M. [e Maire : C'est vote interprétaüon.

Mme SANCHEZ: Ah bah non.

M. te Maire : Non, non, mais écoutez, mof, je ne discute pas âvec vous. Le demier
conseil, on s'est tout dtt. Donc ce soir, ça va être ptus rapide avec vous pour moi. Y a-t-il
d'âuïes interventiôns ? Qui est favorable ? Merci, unanimité. En plus, vous voyez, on
vote à l'unânimité,

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0
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Après en avoir détibéré te conseit municipal adopte la détibération à l'unanimlté.

10 - Tableau des effectifs - créaüon d'emplois non oermanents pour faire face à un
besoin lié à un accrolssement saisonnier d'acüüté

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Conformément à l'articte U]13-1 du Code Générat de la Foncüon Pubtique, les emptois de
chaque collectivité sont créés par l'organe détlbérant de la cottectivité. Ainsi, it appartient
à t'assembtée délibérante de détêrminer l'effecüf des emplois à temps comptet et non
comptet nécessaire au foncüonnement des services.

L'articte L.332-23 2' du code Générat de [a Fonction Pubtique autorise te recrutement sur
des emptois non permanents d'âgênts contractuets pour un accroissement saisonnier
d'activité.

Considérant qu'il y a lieu de créer pour [e camping municipal :. deux emplois non permanents pour un âccroissement saisonnier d,âctiüté
d'adjoints administratifs à temps non comptet. un emploi non perrnanent pour un accroissêment saisonnier d,activité
d'adjoint technique à temps non complet

It est demandé au Conseil Municipat :

- de créer au tabteau des effectifs:
. 2. emplois non pernânents d'adjoints admtnisfâtifs à temps non complet

(27.2 1 35r^, et 25.5/35..),
. 1 emptoi non permânent d'adjoint technique à temps non complet

(9'2l35")'
- d'autoriser Monsieur te Maire à signer tout acte nécessaire à l,exécuüon de [a

présente détibéraüon.

Les crédits sont préws au chapifie 012 du budget principat M5/.

La commission n'l (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie le 5 janvier
2026 et a émis un avis favorabte.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie te 5 janüer 2026 et a émis un avis favorabte.

Pour : 23
Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré le conseit municipal adopte la détibération à l'unanlmtté.
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11 - Tableau des effectifs - création d'un poste de responsable des services
techniques

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Par délibéraüon du 30 septembre 2025, te conseit municipal a autorisé [a créaüon d'un
poste de Directeur(fice) des Servlces Techniques pouvânt être pourvu par un
foncttonnaire de catégorie B de ta fitière technique aux Srades de technicien, technicien
principât de ?" ctasse ou technicien principat de 1" classe.

Par counier en date du 19 novembre 2025, ta Sous-Préfecture de Btaye demandant [e

retrait de cette déltbéraüon.

conformément à I'articte L313-1 du Code Générat de ta Foncüon Pubtique, tes emptols de

chaque collecüvité sont créés par l'organe dé[ibérant de [a collectivité.

Vu [a nécessité de créer un emptoi permanent de responsable des sewices techniques à

temps comptet à raison de 35/35r"".

cet emploi pounait être pourvu pâr un fonctionnaire de câtégorie B de ta fitière

techniqüe au grade de technlcien principat de 2"" classe ou technicien principal de 1"'

ctasse.

L'emploi pouna être occupé par un agent contÿactuel recruté à durée déterminée pour

une àurée maximale d'un an en cas de recherche lnfructueuse de candidats statutaires

au w de t'apptication de I'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction Publique.

sa durée pounâ être prolongée, dans ta limite d'une durée totate de 2 ans, [orsque, au

terme de ta durée fixée au 2r.." alinéa de t'articte L332-14 du Code Général de ta Foncüon

Pubtique, [a procédure de recrutement âfin de pourvoil t'emptoi par un fonctionnaire n'a
pu abouür.

It est pToposé au Conseil Municipat :

. de retirer ta détibération du 30 septembre 2025

. la créaüon, au tableau des effecüfs, d'un poste de responsable des services
techniques au grade de techntcien principal de 2ème classe ou technicien
principat de 1"" classe à temps comptet

Les crédits sont préws au budget prtncipat M5/ au chapitre 012.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 5 janvier

2026 et e émis un avis favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie le 5lanvier 2026 et a émis un avis favorabte.

M. te Maire: C'est une affaire d'appellation pour répondre aux grt[tes des nombres
d'habitânts par commune.

M. MOINET; Oui, c'éteit ma question. Pourquoi [a Sous-héfecture avait dénoncé cette
détibération ? Parce que c'était une appetlaüon de communes de plus de 10 000
habitants sur cadre A.
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Mme SARRAUTE : Nous, dans notre coltectivité de 5 000 habitants, on n'a pâs te droit
d'avoir un directeur des services techniques, en fait. ll faudrait être ptus nombreux. On
peut avoir un responsable des services techniques, mais pas un directeur des services
techniques. Donc c'est purement administratif, en fait.

M. le Maire : On l'a toujours appeté DST depuis des décennies.

M. MOINEI-: Oui, out. C'est pour ça. Effecüvement.

M. le Maire : C'est un abus de langage pour noïe strâte.

M. MOINET: Du coup, ma question, depuis quand le poste étâit vâcant ?

M. le Maire: Ça ne change rien. l[ n'y a aucun changement. C'est uniquement une affaire
de tibetté.

Mme SANCHEZ: Out, ben écoutez, en septembre, j'avais prévenu, it me semble. J'avais
voté pour en précisant que cette appeltaüon ne coltait pas et qu'i[ fatlait, pour avoir un
directeur, un cadre A. Vous avez ri, dont âcte, et je suis quasiment prête à parier que
l'avenant que vous avez voté en ce qui concerne ta convention de Mme MORIER, ce
sera ta même chose.

M. [e Maire : Ce n'était pas tout à fait le sens de vobe intewention, ta fots demière. Mais
ce n'est pas 8rave.

Mme SANCHEZ: Si, si.

M. le Maire : On ne va pas atler ptus loin.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte ta détibéraüon à l'unantmité.

12 - AP/CP Aménarement de l'ancien Centre des Finances rue Roger Tozinv :

modificaüon

Rapporteur : M. SABOURAUD

Conformément au Code Générat des Cotlectiütés Tenitoriales et en particutier t'articte
L2311-3, te conseil municipât, pâr déllbération du 25 mars 2025, â mis en ptace une
procédure d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour [a réallsation de
travaux d'aménâgement te long de la rue Roger Toziny après démolition du bâtiment de
l'ancien Centre des Finances.

Une Autorisaüon de Programme consütue [a limite supérieure des dépenses qui peuvent
etre engaÉées pour [e financement des investissements.

l[ s'avère nécessaire de modifier cette autofisation de programme.
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Autorisation
de Èoffamme

Crédits de Paiement

Prestaüons 2025 2026 20n 2028 2029
Travaux
d'aménâIement t:]1 400.00 0,00 0,00 0,00 131 400.00 0,00
Prestaüons
intetlectueltes
(MOE, études,
diag, etc ) 61702,00 0,00 I000,00 40 000,00 12 000,00 702,00

Démotiüon 336 000,00 0,00 0,00 336 000,00 0,00 0,00
Autres (atéas /
oubticité ...) 5 000,00 0,00 1000,00 2 500,00 1500,00 0,00

TotaI 534102,00 0,00 10 000,00 378 500,00 144 900,00 702,00

ll est donc proposé au conseil municipal d'adopter ta nouvette répartition des crédits de
paiement de cette autorisaüon de programme.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 5 janvier 2026 et a émis un avis favorabte.

M. te Maire: Merci, Fabr(ce. Y a-t-il des questions ? Nous avons tonguement échangé sur

ce proiet suite au départ de ]a DGFIP concemant te bâüment de type . paitteron '. l[ a
été, je crois, éÉatement présenté succinctement dans le magazine municipat.

Mme SANCHEZ: Je voulais juste savoir otr on en était au niveau des subventions de

['Etat sur ce dossier ?

M. te Matre : En cours de haitement.

Mme SANCHEZ : Et on peut attendre combien ?

M. [e Maire : En cours de trâitement. D'autres questions ?

Mme SANCHEZ : Vous avez demandé combien ?

M. le Maire : C'est en cours de traitement.

Mme SANCHEZ : Ce n'est pas une réponse.

M. le Maire : Eh bien, faites ce que vous voulez.

M. MOINET: Pour répondre à votre question, quand même, je crois que, M. te Maire,
vous aviez dft que c'était une subvention qui était attendue, que vous aviez demandée à
ta Sous-Préfecture pour désamianter en particulier qui étâit de t'ordre de 300 000.

M. le Maire: Nous demandons [e maximum.

M. MOINET: Donc 300 000 sur les 300 000.
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M. [e Maire : Et je m'en suis longuement expüqué, ce départ n'est pas dt de notre fait,
mais du fait de ta DGFIP. Ce bâüment avait été construit dans tes années 70 par ta
municipatité de Btaye pour [oger ce servtce-là, it décide de partir, bon. lt nous laisse un
vleux bâüment, fatigué, amianté, etc. Et nous avons eu des discussions, nous dtrons, très
sensibles, le DG, d'autres élus et moi avec le directeur de la DGFIP et Mme ta Sous-
Préfète, pour être le mieux accompagné possibte. Je ne peux pas vous donner de niveau
pour l'instant, parce que ce n'est pas anêté. Et puis, vous savez très bien que nous
sommes au.jourd'hui dans un contexte d'incertitude permanente sur les fonds pubtics,
des fonds pubtics qui ne cessent de baisser. Alors nous avons activé le travail d'études
de manière à pouvoir essayer d'anêter [e ptus tôt possibte le montant de parttcipation de
t'Etat. Voità. Mais je ne peux pas vous en dire plus pubtiquement ce jour. Je n'en ai pas [a
possibitité. Le travait est très engagé. lt y a eu encore une réunion de travail concemânt
t'étude du projet, puisqu'il fatlait atter ptus toin, au-detà d'une esquisse. Une réunion s'est
tenuê il y a quelques jours. Et nous sommes en contact permanent avec les sewices de
la Sous-Préfecture sur ce dossier qui fait partie du fil rouge.

M. MOINET: Donc [a démotition ne commencerait qu'en 2028 ?

M. [e Maire: La démo]lüon devrait commencer ptus t6t,20n.

M. MOINET ; Les crédlts sont btoqués gour 2027, oui, mâ[s...

M. [e Maire : Et ptus tôt nous serons prêts, mleux ce sera.

M. MOINET: Donc cette démolition, en gros, de 336 000 €, prend en compte les
subventions hypothéttques qu'on aura ou c'est ce montant-là ptus tes éventuettes
subvenüons ?

M. [e Maire : C'est [e cott total que vous avez [à. L'estimation. Attention, ça peut évotuer.

M. MOINET: On est d'accord sur ce point-[à. Donc, 336 000, c'est te montant totel avec
tes subventions hypothéttques,

M. [e Maire: Et [e coût totâ[, c'est 534. Les subventions, nous les aurons après. Là, nous
répondons également à un appel à projets FEDER, sur ce proiet, concemant les
aménagements paysagers, etc.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municlpat adopte ta détibération à l'unanimité.

M. te Maire : Merci. Merci. Unanimité. Voilà un beau projet d'avenir qui fait l'unanimlté.
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lit - AP/CP Travaux d'accessibilité dans les divers sites pubücs: modification

Rapporteur : M. SABOURAUD

Conformément au Code Général des Collectivités Tenitoriates et en particulier I'article
L2311-3, te conseil municipal, par détibéraüon du Z mars 2017, a mis en ptace une
procédure d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour [a mise en
æuwe de I'Agenda d'Accessibitité Programmée (Ad'AP).

Une Autorisation de Programme constitue ta timite supérieure des dépenses qui peuvent
être engagées pour [e financement des invesüssements,

l[ s'avère nécessaire de modifier cette autorisation de proEramme.

It est donc proposé au conseil municipal d'adopter la nouvelle répartition des crédits de
paiement de cette autorisation de programme.

Lâ commission n'6 (Finances) s'est réunie te 5 janvier 2026 et a émls un avis favorabte.

M. MOINET: Ceci dit, tous ces travaux-là, si je me souviens bien, en 1" phase, devaient
être terminés déià en 2025. On avait déjà protongé et on reprolonge encore.

Autorisâtion de
Programme

Crédit de Paiement

Prestaüons Totel 20t1 2078 2019 2020

Travaux ,r41 088,89 13 488,89 0,00 0,00 0,00

Prestaüons
lnteltectueltes 82 819,29 0,00 4 50274 0,00 0,00

Autres Pl (ptans) 103 823,13 0,00 0,00 0,00 39 726,88

Autres (publicité, atéa -
révisions, ...) 2972,00 912,00 0,00 0,00 0,00

Total 630 843,31 14,100,89 4 50274 0,00 39 726,88

Crédit de Palement

2021 20?2 2023 2024 2025 2026 20n
0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 99 ÿ0,00 100 000,00
0,00 7 5n,40 0,00 74397:t5 20 000,00 10 430,00 10 000,00

56 096,25 0,00 0,00 0,00 I000,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00

56 096,25 7 5n,40 0,00 74357:t5 110 000.00 110 000,00 110 000,00

Crédit de Peiement

2028 20æ
100 000,00 48 030 00

10 000,00 5 917

0,00 0 00
0,00 0 00

110 000.00 53 947 40
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M, te Maire : Bien sfir, nous avons expliqué pourquoi.

M. MOINET: Non, mais qu'on explique, i[ n'y a aucun souci là-dessus. C'est qu'en fait, on
n'a pas te budget pour.

M. [e Maire : Ah non, ce n'est pas ça, là. Ça n'a rien à voir. Là, c'est que nous avons dt
casser un marché public. Voità. Je ne rentre pas dans les détaits publiquement. C'est
rare quand on casse un marché pubtic. Donc çâ, ça nous â fait perdÿe 2-3 ans, cette
histoire, parce qu'il a faltu retancer, il a fatlu faire après les plans d'une quarantaine de
bâüments pubtics, ce qui n'est pas rien, ça a pris aussi un certain temps. Maintenant, on
est perti sur [a production, sur l'opérationnet. Mats ce n'est pas pour se consoter, nous
ne sommes pas [a seule cottecttvité à avoir pris du retard par rapport au calendrier initial
de l'ancien Président de ta Répubtique qui avait été anêté sous ['ère Jacques Chirac.
Parce que ça remonte, [a genèse de l'histoire, ette remonte à loin.

M. MOINEï: Je remets pas en cause du tout. Je sais très bien que tout te monde souffre
des problématiques de ce genre pour l'accessibitité. Non, i[ n'y a pas de soucis.

M. [e Maire : Mais nous anivons au bout.

Mme SANCHEZ : M. SABOURAUD a dit que cette prolongation était [à pour diminuer les
mensuatités, enfin tes ânnuâlttés. Et vous venez de dire, vous, que ce n'était pas un
problème financier, mais un probtème de marché public. Ators, du coup, c'est quoi ta
waie réponse ?

M. le Maire : Madame, le vois qu'on n'y antvera ,jamais avec vous. Je répondais sur la
notion de retard.

Mme SANCHEZ: Oui.

M. [e Maire : Et [e retard n'était pas dû inittalement à un probtème flnancter, mâis à un
problème de déroulement de notre marché pubtic.

Mme SANCHEZ: D'accord. Et donc aujourd'hui, it y âvalt déjà ce retard et donc
aujourd'hui, on étale pour un problème d'annulté.

M. le Maire : On étate...

Mme SANCHEZ: lt a bien dtt que c'était pour diminuer les annuités ?

M. [e Maire : Mais bien sûr, mais toutes les cotlectiütés, eltes étatent sur ce type de

dossier.

Mme SANCHEZ: Mais je ne demande pas ce que font toutes tes collectiütés, je vous

demande ce qu'on fait, nous.

M. [e Maire : Ecoutez, vous avez raison. Ecoutez, je n'ai pas envie de discuter avec vous,

ce soir, vous avez compris ?

Mme SANCHEZ : Mais ce n'est pâs une question de discussion, le vous pose une
quesüon et vous devez y répondre, c'est la loi, c'est normal.
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M. le Maire : Non, non, je n'ai pas enüe. Ecoutez, [e demier conseil municipat s'est très
mal passé. Ça fait des mois que ça se passe très mat avec vous, ce soir, je ne discute
pas avec vous.

Mme SANCHEZ : Ah ben out, vous m'avez insultée, vous m'avez traitée de üerge
effarouchée.

M. le Maire : Y a-t-t[ d'autres quesüons, s'il vous ptaît ?

Pour :22
Abstention : 0
Contre r 1(Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré [ê conseil municipa[ adopte ta détibératton à [a mâjorité.

14 - Plan de flnancement relaüf à la DETR 2026 - Equlpêments informâtiquês dês
écoles

Rapporteur : Mme SARRAUïE

Les articleE 1.2334-32 à L2334-39 et les nouveaux articles R.2334'19 à R.2334-35 du
Code Général des Cotlectiütés Tenitodales déterminent les modatités d'attribution de la
Dotatton d'Equipement des Tenttolres Ruraux (D.E.T.R.).

Par décision n" D120251199 du 08 décembre 2025, Monsieur [e Maire a sollicité une
subvenüon pour des équipements lnformatlques des écoles.

l[ est proposé au Conseil Municipal :

. D'approuver [e plan de financement ci-de3sous défini :

l[ est précisé qu'une prise en charge systémâtique per t'âutofinancement est préwe en
cas de financements elitemes inférteurs au préüsionnet.

. D'encaisser la recette au compte 13361 chapitre 13 du budget pdncipat

. D'autofiser Monsteur te Maire à siÉner tous les documents retatifs à ce dossier.

}IAÏURE DES DEPËNSEI Mortürt l{I nEcËrEs Montrnt 9ô

Travaux: Aldes publiquer :

Ecole orlmalre Vallaeyg
Acquisitton VPI comptet

Ecole orlmalre Rosa Bonheur
Acqulsiüon VPI comptet
Ecole matemelle Grosoerdn
Acqubiüon VPI comptet

2 646,00 €

2 646,00 €

2 645,00 €

EtAt 2n830e 3S%

Autof,nâncêment :

Fonds propres : s 15970 €
Tüldlpcnro

dtrva!ürt metrt 7 938,00 € Tot.lrombr
dt rüdlr.m.nt 7938.00 €
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La commission n'6 (Finances) s'est réunie le 5 janüer 2026 et a émis un avis favorabte.

Mme SANCHEZ : La demière fois qu'on a parlé de ce projet, i[ était prévu de demander
une subvenüon de 40 %. Et [à, vous nous mettez que vous n'avez demandé que 35 %.
Du coup, pourquoi ?

M. SABOURAUD: De mémoire, peut-être que je me trompe, mais sur [a DETR, c'est 35 %
au maximum. Ça a toujours été 35 %. Donc 40 %, ça ne me dit rien.

M. te Maire : Mot non ptus, ça ne me dit rien.

Pour: 23
Abstentton : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte la détibération à t,unanimité.

15 - Plan de financement relaüf à la DETR 2026 - Rénovaüon du restaurant scolalre

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Les artictes L.2334-32 à L.2334-39 et tes nouveaux articles R.2334-19 à R.2334-3S du
Code Général des Coltectiütés Tenitoriales déterminent les modatité3 d'attributton de ta
Dotation d'Equipement des Tenitoires Ruraux (D.E.T.R.).

Par décision n" D120251205 du 11 décembre 2025, Monsieur [e Maire a sollicité une
subvenüon au titre de ta D.E.T.R. 2026 0.2) pour les travaux de rénovaüon du restaurant
scolaire.

It est demandé au Conseil Municipat :

o D'a er le lan de financement révisionneI ci-dessous défini :

ll est précisé qu'une prtse en charge systématique par t'autofinancement est préwe en
cas de financements extemes inférieurs au préüsionne[.

NATURE DES DEPENSES Montrnt ltT RECETÏES Mont nt s
Travaux : Aldeg publlqucg :

DETR I532,60 € 35%

Autoflnrncêmênt :

Restaurant rcolâlrê
Porte doubte en lnox dans la
salte de stockage

Peinture gâlte réfectoire prlmâtre
et de ta satle commensel

13 464,80 €

73m,20 e

Fondg propres 77703,40 e
Toûal dâpcn$r

dlnvcrü$cmcnt zruta,ooc Totrl r.c.lt .
dlnv.rü[dn nt 2146,@c

D'encaisser la recette au compte 13461 chapitre 13 du budget principat,
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D'autoriser Monsieur [e Maire à signeÿ tous les documents se rapportant à ce
dossier.

La commlssion n'6 (Finances) s'est réunle te 5 ianüer 2026 et a émis un avis favorable.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré te consei[ municipat adopte ta détibéraüon à ['unanimité.

16 - Fisca - Vote des taux our 2026

La commisslon n'6 (Finances) s'est réunie te 5 ianvier 2026 et â émis un avis favorabte.

M. [e Maire : Eh oui, depuis 2014, nous n'augmentons pas. Nous essâyons de faire avec

nos moyens et nous ne touchons pas à [a taxe foncière. Et je le ledis une fois de ptus

dans cette assemblée, nous trouvons profondément injuste, si nous devions augmenter
la fiscatité [ocate, que cela ne conceme uniquement [es propriétaires et que les
proprtétaires. Alors depuis 2017, puisque nous avons perdu [a main sur [a taxe
d'habitaüon depuis 2017, et nous avons forfaiüsé à 2017, d'aitteurs, nous essayons de
tenir [e plus longtemps possibte avec ce get. Après, on vena bien sur les années futures,
mais c'est touiours ça de gagner pour [es habitants. Nous considérons que les
propriétaires ne sont pas des gens particutièrement riches non ptus. Souvent, ils ont
économisé toute teur üe pour avoir leur petit patrimoine. Ce n'est pas une raison pour
teper dessus. Et c'est une façon aussi de présewer un certâin pouvoiÿ d'achat'

Rapporteur : M. SABOURAUD

Le code Générat des coltecüvités Tenitoriates êt notamment tes artictes L.w1.296 et

L.2311.1, ta toi n.80-10 du 10 ianvter 1980 portant aménagement de [a frscaüté_ directe

locate, te code Générat des lmpôts et notâmment son articte 1636 B septies fixent le

cadre réglementaire du vote des taux de ta fiscatité dtrecte locale'

Pour 2026, [e taux de revalorisation des bases n'a pâs été transmis à ce lour'

l[ est proposé au conselt Municipal de fixer les taux d'imposition pour l'année 2026

comme suit, sans augmentation par rapport à 2025.

Taxes Taux 2025
Tau,r 2026
Annéc en

court

Taxe foncière sur tes riétés bâties 39,96 % 39,96 %

Taxe foncière sur tes riétés non bâttes 47.53 % 47,53%

Taxe d'habttation (hors résidences principates et toÉ.

vacants) 77.33% 77,33 96
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M. MOINET: Je pounais intervenir ?

Mme SANCHEZ : Vas-y.

M. MOINET: Non, vas1, pour une fois que je suis galant Bien. Non, it n'y a plus de
gatanterie depuis qu'i[ y a t'égatité des sexes. Ça fait un peu üeux jeu, mais voità. Oui,
non, juste, je teneis quand même à souligner que cette taxe foncière est, bien sûr, sur les
propriétaires qui y sont assujettis. Voi[à, parce qu'il y en a qui sont exonérés pendant
ptusieurs années et ça pèse lourdement quand même dans les frnances de ta vitte.

M. [e Maire : Ators les taxes foncières exonérées sont compensées par t,Êtat.

Mme SANCHEZ: Moi, je regrette qu'on vote aujourd'hui. C'est tôt, pârce qu,on s,engage
pour ceux qui vont suiwe, ators qu'on s'en va. Et c'est pas corect Ça, c,est le premier
point. Et puis, je voudrais quand même.., On te fait tous les ans, puisque tous tes ans,
vous nous dites qu'on n'âugmente pâs, etc. Donc, tous les ans, on remet t,égtise au
mitieu du village. Certes, vous n'âvez pas...

M, BROSSARD : La mairie âu mitieu du vittage.

Mme SANCHEZ: S'il vous ptaît, vous ne me coupez pas ta parote. Donc, certes, vous
n'avez pas âugmenté tes taux, mais comme les asslettes ont fortement augmenté, les
recettes fiscales, ettes, sont en nette progression, à part cette année, parce que vous
n'avez pas tenu compte du taux de revatorisaüon des bases, qui n'est pas encore sorti,
parce qu'on fâit ça encore une fois très tôt, et beaucoup trop tôt, à mon sens. Voità.
Donc, je ne pense pâs que dire aux gens qu'on n'a pas âuÉmenté les impôts est [a
réatité.

M. [e Maire : Une fois de ptus, je n'abonderai pas dâns votre discours qui est
comptètement faux sur toute la ligne, puisque ce n'est pas l'assiette d'abord, ce sont les
bases.

Mme SANCHEZ : Et l'essiette, c'est quoi ? Les bases.

M. le Maire: Laissez-moi terminer, Mme SANCHEZ. On ne se coupe pas [a parote, ici. Les
bases sont votées par les députés, la Chambre des députés, [e Partement. Nous, on n'a
pas accès aux bases. C'est ta DGFIP qui détermine ces bases-tà, etc. Nous, on parle des
taux, on n'augmente pas les taux, point, ça s'ânête là. Voità. On n'a aucune teçon
particulière à recevoir et on ne va pas potémiquer là-dessus et embrouitter les gens une
fols de plus. Qut est favorable pour le maintien des taux ?

Mme SANCHEZ : C'est vous qui les avez embrouillés, monsieur. C'est vous qui les
embrouitlez.

Pour:22
Abstention : 0
Contre:1(MmeSANCHEZ)

Après en avoir détibéré te conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.
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17 - Budget Èincioal Mÿ - Budget Primiüf 2026

Rapporteur : M. SABOURAUD

DIAPO - La section de fonctfonnement

M. MOINEI: Le virement de [a secüon invesüssement, c'est 123 500 €, alors que l'an

demier, c'était près d'un miltion.

M. SABOURAUD : Oui, mais pour l'instant on n'a pas le résuttat donc pour t'instant c'est
proüsoire. On aura les chiffres réets quand on aura te budget supplémentaire.

M. MOINEI: Donc on peut dire d'embtée que c'est pas sincère.

M. SABOURAUD: Comment ?

M. MOINEI': On peut dire d'embtée que c'est pas sincère.

M. SABOURAUD: Non, non Ça n'a lien à voir. lt est forcément sincère avec tes chiffres

d'aujourd'hui.

M. MOINEI: Oui, c'est gtr.

M, SABOURAUD : Oul, .ie ne vâis pas vous dire autre chose. Le ré3uttat, tt n'est pas figé,

donc on fait avec ce qu'on a. Quoi qu'it en solt, c'est la même cho3e partout. Quand on

fâit un budget en début d'année, on ne peut pas voir tes résultats, donc on fait du
proüsoire.

M. BROSSARD: lt y a des cottecüütés qui votent tes budgets en fin d'année pour l'année

suivante.

M. SABOURAUD: Out. bien str.

M. le Maire : Oui, [a communauté de communes du Cubzaguais vote en décembre, its

font pareit. Le Département vote en décembre.

M. MOINET: Et donc, du coup, on discute de quot ? C'est ma question essentielte. Est-ce
qu'on s'en va tout de suite ou... ? Enfln, bon. .Je trouvals ça un peu..,

M. SABOURAUD: Non, mais après, ce qu'on vous présente [à, ce n'est pas n'importe
quoi. Ça va être à la marge. Les seules choses qui vont êfie réeltement affectées, c'est
l'affectation de résultats. Ce sont les résuttats définiüfs. Mais quoi qu'it en solt, à peu de
choses près, tes chiffres seront tes mêmes.

M. [e Maire : Vous avez [e Rapport d'Ortentaüon Budgétaire, déjà.

M. MOINET: Oui, out.

M. te Maire : On le reprend.
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Mme SANCHEZ : J'ai du mal à comprendre. Vous avez dit tout à l'heure que tes 123 500
€, à quetque chose près, de virement à [a section d'invesüssement étaient sans le
résultat. Et après vous dites que c'est, à peu de choses près, les chiffres. Donc ce sera
ça?

M. SABOURAUD : Le ürement de [a sétection d'investtssement, i[ sera bon. La seule
différence, c'est t'affectation du résultat. Mais vous te venez sur les diapos d'après.

Mme SANCHEZ : L'affectation du résultat, vous l'esümez à combien, ce résuttat ?

M. SABOURAUD : Pour l'instant, si vous attendez ta diapo d'après... Stnon, on peut faire
du teasing, je peux vous donner le chiffre tout de suite.

Mme SANCHEZ : Non, non, non. Merci.

DIAPO - La secüon dlnvegtissement

M. MOINET:Donc on fatt un emprunt de 1,250 mittion ?

M. SABOURAUD : Non, on ne fait pas d'emprunt. Ators, je vats répéteÿ ce que j,et dit.

M. MOINEI: Pardon, oui.

M. SABOURAUD : Dans ce 16, c'est marqué en bas, il y a 3OO OOO € d,emprunt Le reste
de [a somme conespond à l'autofinancement prévisionnel à affecter tors du budget
supptémentaire après reprise des résuttats. Le résuttat non consolidé, on va dire, est de
1 251 143,60 € moins tes 300 000 €. Donc on a un résuttat provisoire de 951 143,60 €.

M. MOINEI':Ok

M. SABOURAUD : Donc tout ça, ce sera forcément mieux mais vous dire de combien, je
ne [e sais pas encore mais quoi qu'il en sott, ça teste un beau résultat, ce qui permet de
faire, matgré tout, 2 124 000 € d'investissemênt en 2026.

DIAPO - Crédits de oaiement 2026 pour les ooérations d'éouipement

Mme SANCHEZ: Pourquoi est-ce gue... J'ai deux questions. La première, c'est ou on en
est au niveau de l'appet d'offres pour les vestiaires ? Et ta deuxième question, pourquoi
est-ce que pour l'aménagement du centre des finances, on a 10 000 € ici, alors que
dans tes documents qu'on a vus au préalable, c'était 9 000€ ?

M. le Maire : Sur les vestialres ?

Mme SANCHEZ: Non, sur Toziny. lty avait 9 000 € sur 2026 ?

M. SABOURAUD: lty avait toujours 1000 de ptus, je crois, pour les atéas normatement.

Mme SANCHEZ : Pardon, pardon. Je retire, ators.
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Mme SANCHEZ: Parce qu'on en serait ou, tà, financièrement, si on se base sur t'appel

d'offres qui üent d'êtIe effectué, [à ? Ça donne quoi ?

M. te Maire: Je ne sais même pas si i'ai te droit de communiquer publiguement"' Non, le

n,ai pas le droit. Je n'ai pas [e droit de communiquer publiquement [e montant des lots
gui sont reietés. Donc nous relançons pour rentrer dans l'envetoppe, ou te ptus proche

possibte dé t,envetoppe. Et je défie qui que ce soit, à Blaye et aitleurs, de nous proposer

âes vestiaires à moiüé prlx, comme on me proposâit des toitettes à moitté prix à [a

citadette, lorsqu'on se faisatt copieusement attâquer, les toilettes en or et tout ç4,

250 OOO, êtc., etc. Tous ces bavardaSes qui alimentent un certâin poputisme et un

certain rejet contre [es élus. lt vaudrait mieux que, nous tous, nous nous unissions pour

tes ttmitei parce qu'une fois étus, nous sommes tous confrontés à ta réatité et il faut

égatement gérer tes appels d'offtes. Et parfois, ça ne se passe pas comme nous [e

s[uhaitons. Et vous te savez que certâins exagèrent torsque c'est la puissance pubtique

qui construit Vottà. C'est comme ça. Qu'est-ce que vous voulez que je vous dlse ? Je

n'ai pas de baguette ma$que.

Mme SANCHEZ: lt faut fatre attentton quand on lance des défis, it y en a qui pounaient

les retever.

M. SABOURAUD : Non, mais i[ n'y a pas de souci.

Mme SANCHEZ : Par contre, ma quesüon sur [es vesüaires, ou est-ce qu'on en est de

['appeI d'offres ?

M, [e Maire: Eh bien ça suit son cours. J'avais répondu au demier conseit, ott nous en

étions précisément. J'avais pris des précautions, vous vous rappelez. C'est d'usage, i[
faut touiours prendre des précautions. Nous relançons la consuttaüon pour diminuer les

montânts. On s'est aperÇu sur I'analyse, [e maître d'ceuwe, qu'i[ y a des lots qui sont
exagérément élevés. Donc nous relançons tous tes tots. Ça va gtisser de quelques

semaines.

M. le Maire : Donc la proposition du maître d'ceuwe est de relancer et nous partageons

évidemment cette proposition-tà puisque nous ne souhâitons pas dépasser
démesurément ['enveloppe qui a été initiatement anêtée.

M. MOINEI: Oui, mais quand même. Donc on refait un appel d'offres ? Ou c'est un
avenant à t'appet d'offres ?

M. te Maire : Non, on relance [a consultation.

M. MOINEI: On relance ta consuttaüon ?

M. [e Matre : Oui, nous retançons la consuttaüon.

M. MOINEI': Ça veut dire qu'on n'a pas [e budget pour faire ça ?

M. [e Maire : Non, ce n'est pas ça que ceta vêut dire. Ça veut dire que des lots dépassent
de X % exagérément de l'envetoppe initiate, ...

M. MOINEI': Ce qui avait été envisagé au départ ?
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M. [e Maire : ,..nous considérons que c'est anormal, en fait, comme réponse, Nous
considérons que c'est une réponse anormale. Ce n'est pas 2-3 Yo, si c'était 2-3 %, ce
serait différent.

M. MOINET: Je comprends.

M. le Malre: Même 10. On est bien au-detà. Nous considérons que ce sont des réponses
anormates par rapport à ce qui peut se passer aussi par âilteurs suT ce type de chantier.
Donc la décision est pdse de relancer,

M. MOINET: Oui, très bien. Je comprends qu'on fâsse attention aux deniers pubtics,
mais souvenez-vous, déjà d'emb[ée, je vous avais dit que c'était exorbitant, quand
même, ce budget pour ces travaux-tà. Bon, j'ai pas eu la chance d'être étu au comité de
pitotage, ce qui est bien dommage. J'aurais peut-être eu plus d'informations en direct et
peut-être un peu plus [e nez, disons, pour faire mieux, peut-être.

M. le Maire : Gardez l'humitité chevittée au corps, vous vous en sortirez mieux ptus tard.

D,,APO -4æ fi18 € oour les nouveâux oroiets 2026

Mme SANCHEZ: Ators, je ne comprends pas comment on peut lancer des nouveâux
projets sachânt que les étections sont dans deux mois. Quette est cette arogance qui
permêt de.... .le comprends pas.

M. [e Maire: Alors, anêtez de nous fatiguer avec cette étection. La France ne s'arrête pas
6 mois avant, quând i[ y â une étection présidentielte ou une élection tégistative.

Mme SANCHEZ: On parle pas de 6 mois, [à, monsieur. On parte de 8 semaines,

M. [e Maire: Non mais i[ est normal que nous poursuivlons. Que ça vous agace, c'est un
fait.

Mme SANCHEZ: Ah mais c'est inadmissibte, monsieur. Vous engagez des frais alors que
dans 2 mois, vous n'êtes ptus tà.

M. le Maire : Atlez, continuez. Conünuez. Continuez.

Mme SANCHEZ: Ah bah, oui, oul.

M. te Maire : Êcoutez, pour t'instânt, nous sommes en place.

Mme SANCHEZ : Je ne vois pas non plus, là-dedans...

M. te Maire : Continuez. Conünuez,

Mme SANCHEZ : ...1a réparaüon, où on en est du ctub de foot. Est-ce que les Samins du
club de foot peuvent iouer conectement ?

M. [e Maire : Merci, madame. Nous poursutvons, Fabrtce.
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Mme SANCHEZ: Non, non. Ben non. Répondez à ta question, s'i[ vous ptaît lt y a 300
gamins qui peuvent pas jouer au foot. Où on en est? Est-ce que vous avez mis en
ptace... Est-ce que dans ce budget, vous avez comptabiüsé ce qu'il faut pour...

M. te Maire : Vous avez tu ce qu'il y a écrit ?

Mme SANCHEZ : Je vous pose la quesüon. Si je t'avais vu, ie ne vous poserai pas [a

question.

M. [e Maire : Ctub de foot rénovation partielte, 56 500 €.

Mme SANCHEZ : Rénovaüon partielte du club house.

M. le Maire : Oui.

Mme SANCHEZ: Voità. Là, on parte de t'éctâirage du stade qui fait que tes mômes ne

peuvent pas s'entralner [e soir, qui e3t comme ça depuis te mois de décembre.

M. te Maire:Je vous ai répondu. C'est en cours de trâitement. C'est bon.

Mme SANCI-{EZ : Mais en cours de trâitement de quoi ?

M. te Maire : Eh bien, vous âttendez le conseil municipal. A]ors' i[ faut qu'on reparte dâns

la polémique. Je ne voulais pas y ÿenteÿ ce soir.

Mme SANCHEZ : Mais ie veux pas de potémigue.

M. [e Maire : Je vais être bref.

Mme SANCHEZ : Je pose juste une question, monsieur.

M. le Maire : Le jour où vous vous intéresserez à ta vitle de Btaye...

Mme SANCFTEZ : Je m'y intéresse, monsieur.

M. te Maire : Non, non, non.

Mme SANCHEZ : Croyez bien.

M. le Maire : Vous ne participez à rien.

Mme SANCHEZ: Ah si, si. Je participe à plein de choses. Mais moi, ie ne convoque pas

la presse quand ie pârticipe à des choses.

M. [e Maire : Vous devriez postuter, vous devriez candidater au marché public de
démolition que nous publions, parce qu'en termes de démotisseusè vous âvez te premier
prix. Mais vous devriez appeler M. Gérard CARREAU, i[ vous informerait, vous pouvez
l'appeler n'importe quand, tous tes jours. ll est pubtic son 06, vous pouvez t'appeter, vous
aurez des réponses.

Mme SANCHEZ : Est-ce que les tenains sont éctairés aujourd'hui ?
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M. [e Maire : Tu veux répondre à Mme SANCHEZ ? Non, vous cherchez qu'à pounir

['ambiance du Consei], madame, depuis des années.

Mme SANCHEZ : Non, non, je pose iuste des questions.

M. te Maire : Mais si, mais si, mals si. C'est bon. Stop, stop, stop. Stop.

M. CARREAU : Mme SANCHEZ, nous sommes actueltement en attente'.. Vous savez, i[ y
a un problème sur ces pytônes et les massifs. Nous sommes dans l'âttente de t'étude
pour refaire ces massifs. On ne va pas bricoter, on va refaire les massifs tels qu'ils

doivent être fâits, pour pouvoir supporter tes mats, Apparemment, les tenains ont bougé,
it y a eu du vieittissement Donc it faut refaire ces massifs, on attend t'étude, tes volumes,
etc., pour pouvoir reposer cet éctairâ8e-là. On a fait un protocote avec [e présldent du
ctub de foot, on t'avait reçu en meirie sitôt après [a découverte, et heureusement
d'ailteurs. Je pense qu'on â quand même agi pour ta sécurité. lt vatait mieux quand
même démonter ces pytônes ptutôt que risquer un accident grave. lma$nez, si on n'avait
pas été vi$lant et si les services ne s'en étaient pas aperçus, on aurait pu avolr une
catastrophe, Donc moi, ie remercie les services d'avoir été efficaces sur ce coup et qu'on
refasse vraiment un beau travait pour cet éclâirâge-tà. Voità, je vous remercie.

Mme SANCHEZ : Ça fait des années, monsieur, que ces poteaux sont brinquebalants.

M. te Maire: On ânête, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ : Non, non, on n'anête pas.

M. te Maire: Non, non, c'est bon, c'est bon, On arrête.

Mme SANCHEZ : Je ne comprends pas...

M. [e Maire : On anête, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ: Je ne comprends pas...

M. le Malre: On anête.

Mme SANCHEZ: Non, on n'anête pas.

M. te Maire : On anête. On anête la potémique. Ça me rappelle le demter conseit.

Mme SANCHEZ: C'est pas une polémique. Débtoquez 5 000 € pour qu'on puisse avoir

un éclalrage temporaire.

M. le Maire: M. MOlNEf, s'l[ vous plaît.

M. MOINEI: Monsieur [e Maire, bon oui, vous sâvez que je suis particutièrement sensible

à tout ce qui touche aux points d'apport cottecüf. Voità, donc je vous prie prestement

d,entever 64000 € pour t'enfouissement des PACS étant donné que nous aurons bientôt

des é[ecüons, je pense que ce sera sans ob.iet.

M, [e Maire: Ecoutez, pour t'instant, nous en sommes [à.

41



M. MOINEI: D'ailteurs, c'était [e SMICVAL qui était censé payer.

Mme SARRAUTE : Pas l'enfouissement

M. CASTETS: Le SMICVAL foumit les PACs. Les travaux de génie civil sont à [a charge de
la commune. Ça a toujours été comme ça et c'est partout pareil. Attez voir à Bourg
comment ça s'est passé.

DIAPO - Productions immobilisées

Mme SANCHEZ: Sur te budget pdncipal, j'avais ptusieurs questions, notamment au
niveau des recettes. Sur tes redevances d'occupation du domaine pubtic et tes droits de
ptace, it y a des grosses baisses. On est à moins 85 % sur ta redevance d'occupation du
domaine public et on est à moins 20 96 sur les droits de ptace, Qu'est-ce qui se passe ?

Est-ce que ça veut dire qu'it y a moins de commerçânts sur te marché ? Ça, c'est un
premier point. Et également, au niveau des baisses de recettes, ta DCRTP a baissé de
80 000 € donc,.le sais que ce n'est pas recalculé chaque année, it n'y a que les taux
d'écrêtement qui sont revus. Est-ce que ça si8nifie que tes taux d'écrêtement ont été
revus et qu'on nous a imposé une baisse ? Est-ce que c'est tié à t'augmentation des
recettes de CFE ? Ou à une âugmentation des taxes fiscales ? Comment on exptique ça ?

M. SABOURAUD : Je pense tout simptement qu'il y a ptusieurs mécânismes de
compensation qui se font entre les différentes subventions. Donc it se peut que cela 3oit
un.ieu entle les différentes lignes budgétaires. Très souvent, c'est ce qui s'est passé sur
notamment [a taxe d'habitâtion, des choses comme ça.

Mme SANCHEZ: On parle de ta DCRTP qui remplace [a taxe professionnelte. Donc ça
n'â en à voir avec ta taxe foncière. Ça peut avoir un petit peu avec ta CFE, mais pas ta
taxe foncière. Donc cette baisse de 80 000 €, c'est quand même pas rien. 80 000 €, on
fait ptein de choses. On pounait éclairer un stâde de foot avec 80 000 €. Du coup,
comment on exptique ça ? Qu'est-ce qui se passe ?

M. le Maire : La CFE, en tout cas, i[ n'y a aucune relation puisque ta CFE, ce n'est pas la
Mtte, mais [a Communauté de Communes. Je pense que la réponse pounait être
apportée demain ou âprès-demain, mais it faut voir avec les services pour regarder ça de
ptus près. Vous aurez une réponse par mait,

Mme SANCHEZ : Et les baisses de redevances ?

M. SABOURAUD : Là, je n'ai pas ces chiffres-là.

M. [e Maire : Vous aurez [a réponse.

Mme SANCHEZ : Ators [a redevance d'occupation du domaine public passe de 51 000 à
7 000. Donc on est à moins 85 %. Et ta baisse des droits de ptace, e[e baisse de 20 %
également.

M. SABOURAUD: Je pense que c'est ta M57, je pense qu'i[ y a eu des modifications sur
les lignes budEétaires et ça doit être réparti ailteurs. Donc de [a même façon, it faudra
voir avec les sewices parce que tà, je n'ai pas toutes les réponses et ie ne vais pas vous
dire de bêtises mais ce n'est pas possibte qu'i[ y ait une baisse aussi importante.
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M. [e Maire : Parce que nous avons changé de nomenclature et on ne peut pas faire des

comparaisons ligne par tigne. lt y a eu des évotutions. Donc on vous amènera ces
réponses. Parce que nous avons les mêmes recettes sur le marché, à [a fête foraine
aussi, etc. On n'a pas eu de changements majeurs. Donc je ne vois pas pourquoi on
baisserait autant. lt peut y avoir une fluctuaüon de 70 %, ça c'est sûr, d'une année sur
l'autre, mais pas d'autânt. Donc on vous apportera [a réponse par mait, si vous en êtes
d'accord.

Mme SANCHEZ : Ok Et ta demière et après je vous embête plus. En ce qui conceme les
dépenses prévues pour les entreüens et les réparations des bâüments et de [a voide, on
passe de 86 000 à 14 000. Est-ce que ça signifie que les routes sont en bon état ? Est-ce
qu'on a fini les rénovations ? Que se passe-t-il ?

M. le Maire : Où est-ce que c'est que vous avez ça ?

Mme SANCHEZ : Page 43 du budget, monsieur. Page 43. Tu ['as sous tes yeux, [à ?

M. SABOURAUD: Non, non, je n'ei pas regardé.

M. [e Maire : Vous dites 400 000 ?

M. SABOURAUD: Non, non.

M. te Maire : Combien vous avez dit ?

Mme SANCHEZ :Page 43.

M. [e Maire : Non, non, ça, ta page, le sais, mais les chiffres.

Mme SANCHEZ : Ators, les chiffres, on passe de 86 000 à 14 000. Entretien et réparation
des voiries. C'est [e compte 615231.

M. [e Maire: Après, it faut voir, ça dépend. Parce qu'entre t'investissement et [a régie,
nous faisons de la voirie en ré$e également. Des fois, on fait moinE en investissement et
ptus en régie. Et d'aufies années, c'est t'inverse. On va vous répondre.

M. MOINET: C'est vrai que j'avais remarqué aussi, Page 43, qu'it y avait, même pour tes

réparaüons des bâtiments, on passe de 47 000 € en 2025 à 5 000 préws en 2026. Je

suppose que tous [es bâtiments sont en bon état, donc.

M. le Maire : Ça dépend de ta ré$e et ce que vous y mettez dedans.

Mme SANCHEZ: Oui, mais vous n'avez pas augmenté les frais de foumttures. Donc ce
qu'on dépense aujourd'hui en matériaux, en exteme, par de [a sous-trâitance ou auüe' et
si on fait en ré$e, on echète tes produits. Et tà, ça n'a pas été augmenté. Donc, ce n'est
pas cette expticatton-tà.

M. te Maire : Écoutez, on vous donnera ta réponse. Sl vous veniez en commission, vous
pourriez poser ces quesüons-tà et nous avons t'appui technique de notre financière et
vous auriez peut-être des réponses en direct, voi[à. Quand on commence à rentrer sur
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ce type de guesüons, ce serait bien de venir en commission parce qu'on ne vous voit
jamais en commission, madame.

Mme SANCHEZ : Non, elles sont à des heures où je travailte, Monsieur.

M. BROSSARD: Ce n'est pas wai.

Mme SANCHEZ : Et si.

M. [e Maire : Non, non, non, non, parce que nous faisons tes commissions le soir pour
vous saüsfaire, Madame. Et depuis que nous avons temis [e soir, on ne vous a jamais
vue non plus. Donc rien ne va.

Mme SANCHEZ : Ça, c'est faux. Je suis venue au début. Mes horaires de travâil ont
chanÉé, Monsieur.

M. te Maire : Mais oui, mais bien str. On va las faire à 22h.

Mme SANCHEZ: Ah beh oui, je travaitte jusqu'à 18h30, désormais.

M. [e Maire : On va les faire à 22h, c'est ça.

DIAPO - La section dTnvestissement (Camoinr)

M. MOINEI : L'emprunt, c'étalt pour faire des travaux ?

M. SABOURAUD : Oui, ['emprunt qu'on aveit fait it y a deux ans, c'est pour réaliser les

travâux qui sont en couÿs.

DIAPO - La sectlon de fonctionnement (Campin8t)

M. MOINET: Les recettes de foncüonnement, pourquoi Ça augmente âutânt ?

M. SABOURAUD : Les produits de service ? Pourquoi ça augmente ?

M. MOINEI: Oui.

M. SABOURAUD : Parce que [e camping foncüonne bien.

M. MOINET: Donc c'est bien lié au bon foncttonnement

M. SABOURAUD : Oui. Donc je pensê que plus [e chiffre est haut, ptus on peut s'en
féliciter. Enfin, moi, ça ne me pose pas de probtème, en tout cas.

Fin du diaoorama

Mme SANCHEZ : Otr est-ce qu'on en est des impayés pour le cinéma ?

M



M. SABOURAUD : C'est en couÿs. Vous savez, i[ ne s'est passé qu'un mois depuis ta

demière fois.

Mme SANCHEZ : Beh, oui, c'est vrai, on a tout avancé, te budget de deux mois, tout ça,

donc forcément, on n'a pas de réponse aux questions. C'est dommage.

M. SABOURAUD: Qu'est-ce que vous voutez que je vous réponde de ptus ?

M. [e Maire : Oui, c'est en cours, tout Ç4.

Mme SANCHEZ : J'avais encore deux quesüons.

M. [e Maire : Attez, on vous écoute.

Mme SANCHEZ: Eh bien oui. Ators, page 157 du budget, on nous parle de couverture

d,annutté de ta dette par des ressources propres et de petit équitibre. Et du coup, on

nous parle d,une couverture de l'annulté de la dette de 227 616 €, Est-ce que vous

porr.i r,ou. expliquer ce point ? Ça, c'est [e premier point, lâ première question' Et [a

deuxième quesüon sur [e personnet'

M. te Maire : Attendez, on va répondre à ta première déjà.

Mme SANCHEZ: Page 150, ta Mlte de Blaye n',a pas de directeul générâl des services.

Vous avez démissionné M. FAURE ?

DGS : Pas encore.

M. te Maire : Je ne suis pas au couTant.

Mme SANCHEZ: Là, page 150, it n'y a personne.

M. le Maire : Je ne sais pas. Ecoutez, on vous donnera ces réponses d'ordre technlque

par mait.

Mme SANCHEZ: Mais c'est quand même dommage que vous ne pulssiez pas lépondre'

M.leMaire:Yâ-t-itd'âuÛesintewentionspolitiques,mesdames'me§sieurs'd'autres
proposittons ?

Mme SANCHEZ : Ma proposition, c'est de ne pas voter ce budget qui n'a pas lieu d'être'

qui 
"st 

en lieu et ptace des prochains et on n'a pas à faire ça' Donc ma proposition' c'est

qu'on ne vote Pas ce budget.

M. te Maire: Vous qui êtes passlonnée par [a vtlte de Btaye, faites des propositions

intetligentes pour ta vilte de Btaye, pour les habitents'

Mme SANCHEZ : Ne vous inquiétez pas, ça viendra'

M. te Maire : on âttend votre programme'

Mme SANCHEZ : Ça viendra.

45



M. le Maire : C'est [e moment de voter un budget parce qu'on ne vous a pas entendue
sur [e rapport d'ortentation budgétaire et [à, ce soir, c'est panne sèche touiours. Donc je
m'aperçois qu'au-delà de l'entreprise de démotition, il n'y a rien. Avec nous, i[ y aura 300
licenciés au rugby qui auront des vesüaires décents, i[ y aura un éctairage pubtic rénové
pour [a défense de t'environnement et puis une meilteure efftcacité, it y aura te traitement
aussi des accès handicap, etc.

Mme SANCHEZ : Avec 13 ans de retard.

M. [e Maire: ll y aura un beau projet dans le cceur de vitte, it y aura également [a ptace de
ta l-{alte que t'on met peüt à peüt sur [e rail puisque c'est une ptace et un secteur qui ont
été depuis longtemps ptutôt détaissés. Et nous sommes toujours dans l,esprit de
Neptune 2030, même si ça fait 2035 ou 2040, ce n'est pas grave. Le principal, c,est de
donner un cap à la vitte pour que [a vitte continue de progresser. C,est ceta.

Mme SANCHEZ: Qu'est-ce que ça veut dire avec nous ?

M. [e Maire: Les histoires de petits comptes, ça, ce ne sont pas des choses qui
m'intéressent beaucoup.

Mme SANCHEZ: Mais c'est pas des histoires de petits comptes, c'est te budget. C,est
pas des peüts comptes.

M. te Maire: C'est [e programme politique. Donc c,est te programme politique. Vous
n'avez pas de programme potiüque.

Mme SANCHEZ : Mais vous n'avez pas de programme potiüque à prendre, monsieur,
puisque vous ne vous représentez pas. ou arors ça veut dire que Mme GlRorl se
présente avec vous, c'est Ça ?

M. te Matre r Je suppose que M. MOINET vâ nous faiïe part de ses orientations
politiques. Nous vous écoutons avec beaucoup d,intérêt.

M. MOINFI: Avec attention. Bon. Maintenant que ,ie peux prendre ta parole... Merci, M. le
Maire. M. te Maire, chers cottègues, nous anivons aujourd'hui à I'acte budgétaire [e plus
importânt de ['année, te vote du budÉet primitif. ce vote n'est pas une si;pt; fo;;iità
comptab-le, i[ engage [a trajectoire financière de ta commune, ses priorités politiques et
surtout l'avenir du prochain conseil municipat. Donc j'interviens ce soir en aon .,oapropre et certainement pas au nom du groupe d'opposition dont je suis issu et duquel je
me suis dissocié dès 2020. ce groupe a britté dès zo2o pàr .or, 

"ur.n"" 
Ii J"

compromission avec te majorité, trahissant de fait te quert des étecteurs ui"v"i. qui üavaient fait confiance. Avec abnégation, j,ai donc assumé seut te rôle q",rn qr"rt a.,électeurs nous avait assigné. Maintenant que ce préambute est fait, p".ron, À À.,réflexions sur [e budget c'est un budget qui reposà 
"u, 

une amétioratiôn récente maisfragite. Je m'exptique. Je reconnais que la situatton financière de ta commune sbsiaméliorée pâr rapport aux années précédentes, notamment grâce à une ép"rg"" b_;redevenue significative en 202s. cependant, je ne peux ignorer, cette amZriorationtntervient très tardivement après une 
"r,.rà" 

2Oâ3 maiquée pâr une ap";il;extêmement faibte. Ette repose sur des facteurs conjoncturets, res reiorts a" aJri*!"ien particulier, et non sur une transformaüon strucnrrerle durabte. b"rr. ur, 
"ont",t"national toujours incertain pour tes cottecüvités, cette amétiorâtion aoit être *g;à;
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avec prudence et tucidité. En deux, un budget qui conceme des invesüssements en fin
de mandat. Le budget pilmiüf 2026 mârque une rupture nette avec tes exercices
précédents. Une forte hausse des dépenses d'équipement, 730 000 € en 2025,
1 470 000 € en 2026, une multiptication des auto sâtions de programme et un
lancement simuttané de projets lourds financièrement Cette concentration des
investissements en fin de mandat pose un problème potitique ctair. Elle engage
financièrement [a Commune bien au-detà de l'échéance étectorate de 2026. J'esüme que
ces choix auraient dû soit être engâgés ptus tôt, soit être ctairement soumis au débat
démocratique dans le cadre des étections municipales à venir. En fiots, une tra.lectoire
d'endettement qui change de nature. La dette de [a Commune est aujourd'hui maîtrisée,
mais le budget que vous nous proposez modifre ctairement ta fiaiectoire. Un recours à
l'emprunt dès 2026, la poursuite de nouveaux emprunts sur plusieurs exercices, la
déctaration mécanique de [a capacité de désentêtement. Même si les raüos restent en
deçà des seuits d'aterte, te signal envoyé est ctair, te prochain conseit municipat hérttera
d'un cadre budgétaire déjà fortement contraint. En quatre, des choix d'investtssement qui
ne répondent pas suffisamment aux priorités du quotidien. Je souhaite également
souligner un désaccord de fonds sur les priorités retenues par ce budget. Certains
projets très coûteux sont mis en avant comme structurants, ators que l'état de [a voirie,
certeins bâüments communaux, tes besoins des écoles et des services de proximité
continuent de susciter des attentes fortes de [a part des habitants. Ce budget donne
davantage [e sentiment d'une potitique de grands projets qu'un soutien équilibré au
quottdien des btayais. En 5, une transition écologique encore trop pârtietle. Enfin, si des
actions positives existent, notamment sur l'éctâlrâge public, je regrette l'absence d'un
ptan global de rénovation énergéttque, d'ob,jectifs chtffrés et suivis, d'une vérttable
programmation écolo$que pturiannuette, A l'heure des contraintes ctimatiques et
budgétaires, cette approche reste pour moi insuffisântê. En conclusion, M, le Maire, pour
toutes ces raisons, parce que ce budget engage fortement [e prochain mandat, parce
qu'i[ repose sur des choix tardifs et discutabtes, parce qu'i[ ne conespond pas à ma
vision, comme, .j'ose te dire, cetle des Blayais, des priorltés pour Btaye. Je ne voterai donc
pas en faveur de ce budget primiüf 2026. Je continuerai pour ma part à défendre une
gestion ptus anticipée, des investissements mieux hiérarchisés, une action municipate
plus proche des besoins quoüdiens des habitants. Mesdames, Messieurs, je vous
remercie.

M. le Maire: Merci, M. MOINET. Ators, nous pourrions effectivement discuter tà-dessus.

M. SABOURAUD: Alors, concernant tes points que vous venez d'évoquer, en
commençant par 2023, M. MOlNEf, vous n'êtes pas sans savoir qu'en 2023, on a dû
faire face à une hausse subite et très importante des coûts de ['éner$e. Pour mémoire,
presque 200 000 € de ptus, les dotâtions qui commenÇaient à baisser. Donc, bien
évidemment, à partir de ce moment-là, on s'est bien rendu compte que les années
altaient être ptus diffrcites en termes budgétatres et on a commencé à regarder un peu
comment on pouvait mener les projets futurs à bien, puisque l'idée ce n'est pas d'avoir
des tonnes de projets et de ne pas pouvoir les mener, c'est d'avoir des projets
structurants et de pouvoir les mener à bien, et surtout faire ettention à [a dette. Après, ta

difficutté que j'ai avec vous, M. MOINEI, c'est que i'ai toujours du mat à vous suivre,
parce qu'une fois, c'est trop, une fois, ce n'est pas assez, ta dette, ette est bien, ta dette,
etle n'est pas bien, on investit tlop, on n'lnvestit pas assez. Bon, bref, c'est assez
comptiqué. Quoi qu'i[ en soit, sur 2023, si vous aviez suivi te budget à cette époque, vous
avez vu qu'on commençait dé,ià budgétairement à entrer dans une pértode difficile'
Donc, forcément, ça incitâit à la prudence. Pourquoi 2026, tous ces projets arrivent et
apparemment s'accumulent et se percutent ? Le jour où vous serez à [a manceuvre, si
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vous êtes un ,our à ta manceuvre, vous verez que les projets, ce n'est pes en un
ctaquement de doigts et qu'un projet comme des vestiaires, ça ne sort pas en 6 mois, ce
n'est pas possibte. Ators après, effecüvement, je sais que vous êtes connaisseur, que
vous avez plein de connaissances et que vous êtes capabte de [e faire, on [e vena [e jour
ou vous serez à ta mânceuwe. Quot qu'it en soit, nous, on n'a pas réussi. Les pro,iets
aujourd'hui structurants de cette ampleur, Ça met du temps et ça ne sort pas forcément
au moment où on veut. Après, it a fa[[u aussi subir les atéas et notamment sur ['ADAP.
On a pris énormément de retard sur ces projets qui, bien évidemment, devraient être
finis depuis longtemps, et tà-dessus, je vous re,ioins, sauf que vous avez bien compTis
qu'on a dû subir et que, forcément, quand on subit, on fatt après avee tes moyens du
bord et on fait ce qu'on peut, et matglé tout, i[ faut quand même qu'on conünue. Donc
ça veut dire qu'on a I'ADAP qui, de ce fait, vient se percuter avec les autres pÿojets qu'on
avait, ce qui fait qu'on est obligé de faire en sorte de raltonger des AP pour essayer de
faire en sorte que tes projets qu'on a mis en ptace anivent à terme, Ensuite, sur [a dette.
Ators, ta dette, pour tout vous dire, vous partez des emprunts, donc l'emprunt,
effecttvement, sur 2026 de 300 000 et les emprunts à venir. Alors, les emprunts à venir,
c'est un projet. Les emprunts à venir, its ne sont pas faits. Par contre, aujourd'hui, on
peut se te dire, avec M. FAURE, nous avons assez travaitté avec les services au quotidien
pour savoir que quand on met un emprunt sur [a tabte, c'est qu'on est en capacité de te
rembourser. Vous avez effectivement [a façon de penser de quelqu'un qui n'est pas aux
affaires et qui ne maltrise pas forcément [a chose. On connaît les chiffres et on sait
effectivement que l'emprunt de 300 000 € qui est ftéché pour 2026, it sera assuré et

largement assuré et que [e taux d'endettement restera bien entendu mâîtrisé et qu'on
n'aurâ pas de soucis par rapport à ça. Après, sur [e reste, je ne vais pas préjuger. Les
projets, après, je ne sais pas ce qu'its seront. Est-ce qu'it y aura d'autres emprunts ? .Je

n'en sais rien, l'avenir te dtra, mais quoi qu'il en soit, ce qui est fait pour 2026 et ce qui est
prévu pour 2026 pouna vivre. Après, quand vous nous dites, sur les travaux, on ne fait
pas forcément ce qu'it faut otr it faut Vous parlez des écotes, notamment, i[ faut quand
même savoir qu'enûe [e fonctionnement et l'investissement, on met à peu près 150 000
€ dans les écotes. Vous n'êtes pas sans savoiv, en partant de transition éner5étique,
qu'on serait bien évidemment les premiers à vouloir changer toutes les chaudières dans
toutes tes écoles, mettre des leds partout, mettre tout ce qu'i[ faut, sauf que tout ç4, Ça a
un coût et que, bien entendu, it faut en metfie un petit peu partout. l[ faut en mettre sur
[a citadetle, it faut en mettre dans tes cités. On ne peut pas s'attarder uniquement sur un
seut projet. Mais bien éüdemment, vous avez vu que l'éclairage fait partie des projets et
que ça va être fait. Et il reste, de mémoire, une chaudière à remplacer, les deux autres
sont faites. Donc tà, sur ta transition écoloEique, on a quand même été là-dessus à ta
man@uwe. Et après, sur t'écologie, la rénovation énergétique, je üens de vous en parter.
Concrètement, i[ faut quand même se dire que, sur ce mandat, je ne sais pas comment
sera le prochain, mais à titre personnet, et je pense que les services pourront conoborer
mes dires, on a quand même bien morflé. Excusez-moi du terme, mais entre te Covid et
[a crise énergéüque, on n'a pas été aidé. La baisse des dotations, il ne faut pas l'oublier,
ce n'est pas neutre quand même. Ce qui veut dire que, denière, on est prudent, on n'a
pâs peur de dire qu'on est prudent. Quoi qu'it en soit, ce qu'on met comme pro.iets sur la
tabte, c'est financé, c'est finançabte. Et malgré tout, quand on voit qu'on sort quand
même pour l mittion d'AP cette année, ptus 500 000 hors AP, je pense qu'on peut dire
qu'on a quand même été aux attendus et que te travait est quand même fait, Donc voità
ce que je voutais ra.jouter par rapport à tout ce que vous venez de dire.

M. le Malre : Mon cher Fabrice, après cette bflttante intervention, je n'ai ptus rien à dire.
Parce que tout est juste. lt aurait pu raiouter que nous sortions de 3 miltions d'euros
d'investissement sur la citadelte, ta fataise, qui, finalement, dès que nous avons terminé
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cela, on est rentré dans une phase inflationniste, donc de perte d'argent égatement, et
que te mandat n'a pas été facite du tout ll a fatlu faire face à beaucoup d'acrobaües
pour arriver à tenir tout cela. Et [a vitle avance tout de même. Donc, fianchement, merci
Fabrice, je n'ai rien à ralouter. Parfait.

M. MOINET: Moi, si.

M. le Maire: Chacun fait sa déclaraüon, on passe au vote, M. MOINET.

M. MOINEI: Oui, on pounait. Moi, !'ai déjà voté finatement.

M. [e Maire : La campagne électorale, ce n'est pas ici.

M. MOINET: Moi, je vous ai déjà dit ma posltion.

M. [e Maire : Ce n'est pas ici qu'l[ faut faire [a campagne étectorate.

M. MOINEI: Simptement, vous savez, M. SABOURAUD, je comprends, vous faites un
gros travail sous la houtette de note maire. Mals mol, vous savez, vous n'étiez pas
encore étu que je traînats dans les réunions depuis presque 18 ans, j'atlais dire. Les
DETR, j'en ai entendu parter à chaque fois. C'est toujours ta faute des autres. Oui,
strement. Strement Mais vous savez la différence entre invesür et dépenser de t'argent
c'est pas du tout pareit. Voi[à. J'espère que dans t'avenir certains sauront faire mieux.
Bon, je ne dis pas que vous avez fait ma[, parce que c'est un travait très honorabte, tous
autant qu'on est autour de cette tabte, on sait très bien [e travail que ça représente.

M. le Maire : C'est délà bien. C'est bien ce que vous dites. Surtout en campagne
électorale.

M. MOINEI': Absotument, absotument, M. te maire, on finira par être d'accord un jour.

M. te Maire : Sur certains points, certainement. Sur d'autres, çâ vâ être un peu plus
comptiqué.

M. MOINET: Mais vous savez, .je comprends très bten te travail qul est effectué ici. Mais
je ne vous reproche pas de ne pas travailter, je pense que vous travaittez mal, c'est
différent.

M. [e Maire : Vous n'avez pas toujouis voté contre tes budgets. On peut te comprendre, à

60 jours d'une étecüon.

Sur [a base du Code Générat des Collectivttés Tenitoriales et notamment tes artictes
L23n2, 12372.7 er L23!2.2 et vu I'tnstruction budgétaire et comptâble M57 appticabte au
budget principat, il est proposé au Conseil Munictpat :
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D'adopter [e budget principal de t'exercice 2026, chapitre par chapiïe:

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

N" CHAPITRES LIBELLE CHAPITRE
BUDGET

mtMlTtF 2026

10

20

204

Z
)a

Reversement tâxe d'aménagement
lmmobilisations incorporettes

Subventions d'équipement
lmmobitisations corporettes

lmmobilisation en cours

0,00

1800,00
12 000,00

402 638,00

161 500,00

Opération 28

Opération 29

Opération 33

Opération 25034

Opération 25035

AD.AP
Création d'une aire de campin6-cars

Construction des vestiaires du stade Delord

Eclairage pubtic

Aménagement du site de l'ancien Centre des
Finances rue Toziny

110 000,00

0,00

764 501,60

122 000,00

10 000,00

lb

040

o47

Remboursement d'emprunts et dettes
assimi[ées
Opérations d'ordre entre sections

Opérations patrimoniates

280 483,00

163 860,09

96 000,00

TOTAL DEPENSES I}.IVESTISSEMENT 2124782,69

RECETTES

13

16

lb
23

10

ozt
024

040

o4'l

Subventions d'invesüssement
Emprunts et dettes assimités (hors 165)

Emprunts et dettes assimités (165)

lmmobilisations en cours
Dotations, fonds divers et réserves (y compris
1068)
Virement de [a Section de fonctionnement
Produits des cessions d'immobitisattons

Opérations d'ordre entre Sections

Opérations patrimoniales

255 824,00

1248 643,60

2 500,00

0,00

45 716,00

723 497,09

0,00

352 602,00

96 000,00

TOTAL RECETTES I IWESTISSEMENT 2724782,69

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

N' CHAPITRES LIBELLE CHAPI1RE BUDGET
PRIMITIF 2026

011

072

o74

Charges à caractère généraI

Charges de personnet

Atténuations de produits

1 867 æ0,68
2 835 001,55

18 000,00
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65

66

67

023

042

Auûes cherges de gestfon courante

Charges financières

Charges Exceptionnelles

Virement à ta Section d'lnvestissement

Opérations d'ordre entre secüons

698 889,7
92 000,00

1050,00
723 497,09

352 602,00

De reconduire pour 2026 l'autorisation donnée au maire de procéder aux
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exctusion des crédits retattfs

aux dépenses de personnet, et ce, dans ta limite de 7,5 % des dépenses réettes de

chacune des sections.

La commission n'6 (Finances) s',est réunie te 5 janvier 2026 et a émis un avis favorabte.

Pour : 21
Abstention : 0
Contre:2 (M. MOINEI et Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseit municipat adopte la détibéraüon à ta maiorité'

M. te Maire: Eh bien, c,est parfait. Les btayais aulont une municipatité qul poura

conttnuer à travailter dans leur intérêt. Merct à tous ceux qui ['ont voté. Et l'étection

tranchera le reste.

18 - Budlet Annexe Camoinr - Budlet Primiüf 2026

Rapporteur : M. SABOURAUD

sur ta base du code Générat des cotlectivttés Terdtoliates et notamment tes articles

lzsn.z, uz31z.l et L2y12.Z et vu t'lnstruction budgétaire et comptabte MV applicabte au

budget annexe du CAMPING, it est proposé au Conseil Municipal :

5 988 831,09TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT

RECETTES

200,00

306 260,00

1091 640,00

28n241,00
1522 899,00

30 116,00

15,00

600,00
163 860,09

Aüénuation de charges

Èoduits des services

lmpôts et taxes

Fiscalité locate

Dotâtions et Participattons

Autres produit§ de destion courante

Produits financiers

Produits spécifiques

Opérations d'ordre enïe sections

013

70

73

n7
74

75

76
7)

042
5 988 83',09TOTAL RECETTES FONCNONNEMENT
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SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
N'

CHAPITRES LIBELLE CHAPITRE BUDGET
PRIMITIF 2026

1b

20

n
23

040

Remboursement d'emprunt et dettes
assimilées
lmmobilisations incorporettes

lmmobilisations corporetles

lmmobitisaüons en cours

Opérations d'ordre entre sections

3142,00

5 s00,00

4 200,00

22 489,00

0,00

TOTAL DEPENSES I}.{VESTISSEMENT 3s 331,00

RECETTES

13

1b

027

040

Subventions d'investissement
Emprunt et dettes assimitées

Virement de la Secüon de fonctionnement
Opérations d'ordre entre Sections

0,00

32 189,00

2 489,00

653,00

TOTAL RECETTES I i.{1/ESTISSEMENT 35 331,00

D'adopter lê budget annexe de t'exercice 2026 du CAMPING, chapitre par
chapitre :

De reconduire pour 2026 I'autorisation donnée au maire de procéder aux

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
N"

CHAPIlRES LIBELLE CI{APITRE BUDGET
PRIMITIF 2026

011

072

014

65

66

67

023

o42

Charges à caractère générat

Charges de personnet

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante
Charges financières
Charges exceptionnettes

Virement à ta Section d'lnvestissement
Opérations d'ordre entre sections

31 260,00

27 571'00

3 000,00

180,00

1907,00

0,00

2 489,00

653,00

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 6-/ 000,00
RECETTES

70

731

75

042

Produits de services

Fiscalité tocate

Autres produits de gestion courante
Opérations d'ordre entre sections

64 000,00

3 000,00

0,00

0,00
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 6-1 000,00



Rapporteur : M. SABOURAUD

Sur ta base du Code Générat des Coltecttvités Territortales et notamment les articles

L2377.2, L2372.1 et 12372.2 et vu t'lnstruction budgétaire et comptable M4 applicabte. au

ùràg"t'"nn.*" du CINEMA, it est proposé au Conseil Municipat d'adopter te budget

annàxe de l'exercice 2026 du CINEMA, chapitre par chapitre :

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exctusion des crédits relatifs
aux dépenses de personnel, et ce, dans ta limite de 7,5 % des dépenses réettes de

chacune des sections.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 5 janvier 2026 et a émis un avis favorable.

Pour:22
Abstention : 0
Contre:1(MmeSANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseit municipat adopte Ia délibération à [a maio té'

19- et Annexe Cinéma - Budqet Èimitif 2026

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
BUDGET

PRIMITIF 2026LIBELLE CI{APITREN'
CHAPITRES

571R,00
0,00

14 858,00

Remboursement d'emprunts et dettes assimilées

lmmobitisations en cours
érations d'ordre entre sections

16
t3

040
72 031,00TOTAL DEPENSES I}WESTISSEMET.IT

RECETTES
0,00

44 889,00
27142,00

Emprunts et dettes assimilées

Virement de la Section de fonctionnement
érations d'ordre entre SectionsOp

16

021
040

72 03il,00RECETTES IWESTl SSEMETOTAL NT

ECTION D'EXPLOITATIONS

DEPENSES
BUDGET

PRIMITIF 2026LIBELLE CI{APITREN'
CHAPITRES

12 850,00
5,00

31 086,00
10,00

30 34,39
44 889,00
27142,00

Charges à caractère général

Auûes charges de gestion courante

Charges Financières
Charges ExcePtionnettes
Dépréciaüons et Provisions
Virèment à [a Sectron d'lnvestissement

érations d'ordrè entre sectionsOp

011

65
66
b/
68
o23
o42

146 303,39ATIOTAL oNITD'ES EXPLOEPEND sT
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RECETTES

74

75

77

78

042

Subventions d'exptoitaüon
Autres pÿodults de gesüon courante
Produits excepüonnets
Reprise des dépréciaüons et provisions
Opérations d'ordre entre sections

80 000,00
31 140,39
4 305,00

16 000,00
14 858,00

TOTAT RECETTES D'DOLOITATON 1,16 30339

La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 5lanüer 2026 et a émis un avis favorable.

Pour :22
Abstention ; 0
Contre:1(MmeSANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.

20 - subvenüon d'éouilibre 2026 du Budret princioal Mÿ vers te Budret Annexe
Cinéma M4

Rapporteur : M. SABOURAUD

Le budget annexe du cinéma, en nomenctature M4 (appticabte aux services pubtics
lndustriels et commerciaux - sPlc) est créé afin de tenir compte dês obtigaüons fiscates
en matière de T.V.A. et de la réglementaüon au regard de t'activité cômmerciale de
t'équipement.

La cotlectivité de Btaye confie [a gestion du cinéma, par Détégation de service pubtic
(DSP) depuis te Z décembre 2013.

Les recettes attendues . redevances » versées par re concessionnaire se composent :. D'une redevance d'occupation de 3% des recettes perçues.
' P'y.. redevance d'exptoitâtion de 3% des r"cett"s i"rçu"s ou de 5% si eltes sont

inférieures au prévisionnet, avec un minimum ae ZO OOô e .

Les dépenses prévtsionnettes de [a secüon d'exploitaüon s,étèvent à 146 303,39 € et tesrecettes prévisionneltes inctuant [es redevances à 66 303,39 €.

Pour équttibrer ce budget, une subvention d'un montant de go ooo € est nécessaire.

En apptication des artictes L.2224-1, et l.2zz4-z du code Générat des cottecüvitésTenitoriales- tes SPrc, quet que soit reur mode de gesttàn, sont soumis au principe de
ii:.ll[f }:l:i:l-:, T"y"l !: ]1 seure redeünce perçue auprès des u,"s",r.roureTors' re deuxième arinéa r.2224-2 prévoit des dérogations à ce strict principl det'équitibre.

Ainsi, ta cotlectivité de rattachement peut décider, notamment, une pdse en charge desdépenses du SPIC par son budget principal :

' Lorsqu'après ta période de. régtementation des prix, [a suppression de toute pdse
en charge par le budget de [a commune 

"rr"it 
po* conséquence une hausse
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excessive des tarifs.

Cette subvention d'équitibre sera versée en une seute fois, seton les étéments énoncés
ci-dessous :

l[ est demandé au conseil municipal d'âutoriser [e versement de [a subvention
exceptionnetle d'équitibre au budget annexe du Cinéma M4.

La commission n.6 (Finances) s'est réunae te 5 ianvier 2026 et a émis un avis favorabte.

Mme SANCHEZ: Juste une question. La subventton d'équitibre' est-ce qu'elte tient

compte des impayés ou pas ? Ou est-ce que ce n'est pas te sujet ?

M. te Maire: Pour l'instant, tes impayés ne sont pas impayés, c'est-à-dire qu'ils ne sont

pas enre$strés comptabtement comme une perte. Très séIieusement, .ie suis très

sérieux, tà. Nous traltons ces impayés, nous avons engagé une procédure'

Mme SANCHEZ : D'accord. Et est-ce que ça vâ impliquer [a rupture du contrat ?

M. le Maire: Non. À ce iour, on ne peut pâs.

Mme SANCHEZ: Ok. Merci.

M. MOINEI : Juste une questton.

M. te Maire : Pas [a même, Pas [a même.

M. MOINEI': Non, non, non, je ne vais pas vous faire [e coup tous les ans'

M. te Matre : D'accord. On vous écoute.

M. MOINET: Non, mais ça ne change rien. Ce n'est pas que je n'ai pas compris' Moi' je

p",rrpot"rtaquestiondtfféremment.Onmet80000€pouréquitibrer'disons'nos
ànrrrfte, par ïapport à ce que le c(néma nous rapporte' On est bien d'accord ?

M. [e Maire : Oui.

M. MOINEI : Ça Peut être ça ?

M. BROSSARD: Ça Peut être ça.

M. MOINEI: Bon donc c'est la même questton que d'habitude. En fait' ça veut dire qu'en

fâit les recettês du cinéma sont trop faibtes'

ANNEE
Compte de dépense du

budEet pdnclpal
Compte de recettê du

budret annexe CINEMA
MONTANT

2026

65rc62n - Subv. de
fonctionnement aux BA et
ré$es admin. non dotés

perso morale

Tl4'l - Subv.
excepüonnelte de ta

cotlectivité de
râttechement

80 000 €
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M. le Maire: Nous payons l'emprunt

M. BROSSARD: Je me permets, Bemard. M. MOINET.

M. [e Maire : C'est toujours [a même.

M. BROSSARD : C'est toujours [a même chose.

Mme SANCHEZ: C'est tous les ans. Tous les ans, i[ pose [a même quesüon. l[ ne
comprend pas.

M. MOINEI-: J'ai compris quand même qu'on n'arrivera jamais à l'équitibre, du coup.

M. BROSSARD : C'est [a probtémaüque, vous savez, des investtssements pubtics. Si ça
avait été rentabte de construire un cinéma à Btaye, le privé l'aurait falt Vous savez, dès
qu'i[ y a de l'ârgent à se faire le privé vient, quând ça cotte de l,argent, c,est à [a
puissance publique de faire l'investissement. Ça a toujours été comme ça. Donc là, en
l'occurrence, nous avons fait un emprunt pour financer les murs. Si vous voulez que je
vous fasse une image très simple, nous avons juste un tocatatre et son loyer est moins
cher que [e coût de l'emprunt pour construire te bâtiment où it est locataire. Voità, c,est à
peu près ça. Et que si nous avions mis,..

M. MOINET: Merci. Non, mais...

M. BROSSARD: Pardon, je termine, M. MOlNEf. Et si nous avions mis [e toyer au prix de
l'emprunt pour que ça s'annute et que ça ne cotte rlen à la Vilte, nous n,aurions pas
trouvé de locataire puisque nous aurions été trop chers. Vottà.

M. MolNEr: Eh bten, j'ai quand même une grande saüsfaction parce qu'i[ aura faltu cinq
âns que vous m'expliquiez facilement, que ce soit entendable pour tout [e monde, La
situatton... mais bien entendu, je sais très bien qu'un cinéma n'est pas [à pour faire de
l'argent. Bien sûr que non. Mais voità, it y a des fois des équitibres À recheicher un peu
plus.

M. le Maire : Nous venons ['an prochain sivous avez bien compris.

M. MOINET: L'année prochaine, on mettra 1OO OOO € au tteu de g0 000.

Mme SANCHEZ: ll lui aura faflu cinq âns pour comprendre ce que c,était qu,un budget
quand même.

M. le Maire : Bon [à, vous vous débroulltez entre vous.

Pour :22
Abstention : 0
Contre:1(M.MO|NET)

Après en avoir détibéré re conse municipar adopte ta détibération à ta majorité.
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Z - Subventions aux associations - Attribution

Rapporteur : M. CARREAU

Dans [e cadre de sa participation à [a vie associative, ta Vitte de Btaye apporte son
concours par [e biais de subventions.

Dans cette optique, est proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à :

. attribuer des subvenüons seton le tableau ci-dessous;

. prévoir tes dépenses correspondântes à l'article 6ÿ48 du budget principat.

DENOMINATION Ordinaires
altouées

Ëxceptionnettes
aLlouées

BUDGET 2026

CULTURE
AFOULKI 500,00 € €
AFOULKI (manifestation) 500,00 € €
ASSOCIATION PHI LATÉLIQUE DE
L'ARRONDISSEMENT BLAYAIS 300,00 €

€

ASIRÉPHÉLlA (manif estation) 1500,00 € €
AU FIL DES MOTS 200,00 € €
BLAYE VILLA DES ARTS (manifestation) 2 000,00 € €
BLAYE - TARREGA (comité de iumelage) 600,00 € €
BLAYE - ZULPICH (comité de iumetade) 600,00 € €
CHORALE JAUFFRE RUDEL 800,00 € €
CINEMAS DE PROXIMITE DE LA GIRONDE 719,00 € e
CONFLUENCES s00,00 € €
CONSERVATOIRE DE L'ESTUAIRE 500,00 € 500,00 €

D'ICI DANSE 500,00 € €

LA COCARDE BANDAS33 BI-AYE 2 s00,00 € €
LA NUIT DES BANDAS manifestation 1500,00 € €
LA VALERIANÊ manifestation 2 s00,00 € €
LES AMIS DU ZOETROPE (manifestation) 500,00 € €
ORCHESTRE HARMONIE BLAYE CARS 1800,00 € €
PREFACE (manif estation) 7 500,00 € €
UNIVERSITE DU TEMPS LIBRÉ 550,00 € €

Sous-total 26 069,00 € 500,00 €
DIVERSES

ACTEURS DE LA CITADELLE 500,00 € €

ACTEURS DE LA CITADELLE manifestatton 1000,00 € €

ASSOC IATIONS DES COMMERCANTS 1000,00 € €
ASSOCIATION DE DEFENSE DES SITES EI DES

HABITANTS DÊ LA HAUTE GIRONDE
150,00 € €

CHATS DE BLAYE 800,00 € €

FNACA 200,00 € €
JEUNES SAPEURS POMPIERS DE LA HAUTE
GIRONDE

250,00 €
€

LES CCÉURS JOYzuX s00,00 € €



CARITATIVES
€500,00 €ADAPEI - Section de Haute-Gironde
€500,00 €ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG
€300,00 €LES JARDINS PARTAGÊS DU SAUGERON
€1700,00 €LES RESTAURANTS DU CCEUR
€1800,00 €RELAIS
€600,00 €SECOURS CATHOLIQUE
€1500,00 €SECOURS POPULAIRE
€6 900,00 €Sous-total

SPORT
150,00 €€AEROCLUB DE MARCILLAC

4 500,00 € 800,00 €AMICALE LAIOUE DE BLAYE
€2 500,00 €BLAYE NAUTIQUE
€800,00 €CITATROUI LLE (manif estation)

4 000,00 € €LES FILS DE ROLAND
300,00 € €RANDO PEDESÏRE DU BLAYAIS

1000,00 € €STADE BLAYAIS OMNISPORTS
STADE BLAYAIS FOOTBALL 11 500,00 € €.

€STADE BLAYAIS HANDBALL I500,00 €
3 000,00 € €STADE BLAYAIS JUDO

STADE BLAYAIS PETANQUE 650,00 € ê
STADE BLAYAIS RUGBY HAUTE.GIRONDE 17 600,00 € €
STADE BLAYAIS SARABANDT 300,00 € €
STADÊ BLAYAIS TENNIS 2 520,00 € €
CLUB DE TIR BLAYAIS 400,00 € €
STADE BLAYAIS VO VINAM VIET VO DAO 470,00 € €
STADE BLAYAIS VOLLEYBALL 1900,00 € €
STADE BLAYAIS RUGBY HAUÎE GIRONDE
(manifestation) 2 000,00 €

€

JUMPING DE BLAYE (manifestation) 20 000,00 € €
MARATHON DES VINS DE BLAYE
(manifestation) 2 500,00 €

€

Sous-total 84,{40,00 € 950,00 €
TOTAL 721809,00 € 1450,00 €,

Sous-total 4 400,00 €

La commission n'4 (Sport / Jeunesse / Vie Maritime / Gestion Des Sattes) s'est réunie [e
I lanvier 2026 et a émts un avis favorabte.
La commission n'6 (Finances) s'est réunle te 5 janvier 2026 et a émis un avis favorabte.
La commission n'3 (Santé / Ecotogie Sociate Et Sotidaire / Activités Commerciates /
Démocratie Citoyenne) s'est réunie le I janvier 2026 et a émis un avis favorable.
La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 5 janvier
2026 et a émis un avis favorable.
La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation patrimoniale)
s'est réunle te 5 janvter 2026 et a émis un avis favorabte.
La commission n'5 (Médiation Citoyenne / Aménagement Pubtic De proximité) s,est
réunie le 5 janvier 2026 et a émis un avis favorable.

€
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M. MOINEI: Juste une peüte question, tà. Pour te jumping, quet est son budget, en fait ?

M. le Matre : Oh, ça, c'est une...

M. MOINET: C'est une caisse notre ou quoi ?

M. [e Maire: Non, mais nous ne sommes pas dans t'Assembtée Générate du Jumping,

ici.

Mme SANCHEZ : C'est dans te dossier.

M. [e Maire : C'est dans le dossier.

M. MOINEI : Les 20 000, c'est un soutien...

M. te Maire : C'est pubtic. A quetques euros près, 350 000, l'ordre de grandeur' Mais vous

pouvez [e consutter si vous le souhaitez.

M. te Maire : Oui

M. MOINEI: Ça ne me pose pas de problème' .ie vais voter pour' Néanmoins' je vais

quand même iaire une petite intervention. Parce que, vous voyez' dans les associations

;;rft;tir;;, on est quand même dans une probtématique tà oùr on a de ptus en plus de

besofns et on n'a pas augmenté beaucoup' Je pense que' vous savez' quand on a.du

;;ü ;;; sa poputaüoi finatement, i,auiais baissé un peu certaines subventtons plus

l,rit rettes,,ors voyez. Et contrairement à d'habitude, ie vais peut-être un peu cibler une

;;;;.hü"; en parttcutier, c,est préface. Bien qu,its fassent un boulot extraordinaile, c'est

pas ça te sujet, je trouve que ça fait beaucoup par ÿapport au peu qu'on e pu ra'iouter ou

iiame staUiûsei auprès des associations caritâüves. Voità. C'est toute mon intervention.

Mais bien sûr, .ie voterai pour dâns t'ensembte'

M.[eMaire:Ators,simptementpoulapporteruneinformationàtous,etrappelerpour

""rt"inr,surtesassociationscaritativesquenousavonsfortementaccompaÉnéesà"prir-nott" anivée, ie ,"ppàtt" que nous finançons'.poul te Secours Populaire' par

",.Lpr., 

-ieL.nicité, 
i'eau, t" i;yt' Et si vous regardez en Gironde' sur tes 500 et

quetques communes, vous vous âpe'"e""2 que. rares sont les communes qui' au-detà

de [a subvenüon, frnancent to]ul-teJ consommautes égatement, jusqu'au loyer. Voità. Les

Restos du Cceur, c'est 
"naoia ""ttt 

chose' c'est un auïe fonctionnement mals nous

;r-;;; éù ""tti "n 
aide. En fait, t'aide aux associations ne se résume pas aux

subventions. Tout ce que "ü "pptnà"t 
au-delà des subvenüons est bien supérleur à

Ët"urî.oJ" *-iermes ae toncttonnement' Voità' Juste une précision'

M.MoINEI:Jecomprendst,effortquiestfait,maisjevoisquetaprobtématiquedécupte.

M. MOINET: Oui' Et on n'augmente rien' On reste toulours autour de 120-130 000 € par

an, ce qui est une grosse ,o^it' i'""t"ttds'-Mais iustement' quand on n'anive ptus à

nounir certaines personnes, o" pat'"ia"t suffisâmment' selon moi' on pourrait' si on ne

Ë;'Ë ü;;Ât", t", .uu*titiott' p"'"" qu'on n'en.a pas tes moyens' certes' on

pourrait simplement aiminuerlàili"LJ ."ur"ntio"s à des associaüons qui, peut-etre,

étaient un Peu trop...

M. te Maire : On vous a entendu, M' MOINEf
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Mme SARRAUTE: M. MOINET, juste, je voutais vous dire que vous aurez remarqué que
les subventions n'ont pas du tout diminué. L'envetoppe gtobate a même augmenté par
rapport à l'année demière. Et je trouve très embêtant votre propos de dire qu,on pourÿait
diminuer des subvenüons à des associations culturetles pour en donner aux
associaüons caritaüves. Moi, personnetlement, ce propos-tà, Ça me gêne beaucoup. On
est vraiment en soutien aux associations caritatives. patricia n,est pas tà, mais je pense
qu'ette fait beaucoup de boutot avec etles, c'est vrai qu'on les soutient de manière aussi
lo$stique, c'est-à-dire que dès qu'etles ont des besoins, on est là, à leur écoute, et on
leur üent en aide, c'est-à-dire avec nos services techniques. comme le disait M. le Maire,
ce n'est pas que financier. Dès qu'eltes ont des besoins, on est tà, on les souüent. Donc,
je pense que les associations cultureltes, par tes temps qui courent, e[es ont déjà
beaucoup, beaucoup de difficultés. Vous [e savez, te Département a beaucoup baisié
aussi les subvenüons aux associations culturettes, Moi, ie trouve qu,à Btaye, on a
continué à soutenir les associations culturettes. on est quand même ici à ta campagne,
il y a des enfants qui ont besoin aussi qu'on leur amène la cutture dans les écotes, arvec
des spectactes. voità et je pense qu'it ne faut pas baisser les subvenüons aux
associations cuttureltes parce que c'est aussi la richesse qu,on peut apportêr à nos
habitants. C'est tout ce que j'avais à dire.

M, MOINEI: D'aitteurs je vote pour, i[ nÿ a pas de souci.

Mme DUBOURG : On peut a.iouter que quand nous sommes anivés, te Secours
dé et soutenu à la réouverture sur le btayais.

Poputaire n'existâit plus sur Btaye et on [,a at

M. le Maire: Absotument, Céline.

M. MOINEI: Non mais j'entends bien.

M. te Maire: On ctôt te su.iet avec une demière intervention de M. BROSSARD.

M. BROSSARD; Je voudrais compléter, merci, chère Béat ce. Et c,est toujours tèsagréable d'avoir une première adjointe qui a une appétence aussi importante pour tacutture. J'en profite aussi, puisque ce sera mon' dernier conseit, po* i.."i"f",lensembte de mes cottègues qui ont fiavâi[é "r." .oi sur tous r"" iuiàt, Àrtt [t"depuis [e début. La cutture, M. MorNET, c'est ce qui, tu te disais cétine, ïi.i .. àrinounit.et c'est ce qui éveitte. Et à chaque fois qu'on entèvera un 
"uià 

ru, 1.. .riJt.culturels, à chaque fois, c'est une perte de conlcience, finatement, d. ; ;r; 
-;;.

sommes' Et je terminerai juste mon propos, et i'en profite d'avoir ra p"ior. porrl.."i.L,l'ensembte des acteurs culturets qui travairteni rri r" ,itr. et les bénévotes associatifs,d'ailleurs. on pourrait y joindre re sport * ttnseÀuie' aes bénévotes de toutes lesassociaüons 
.qui euvrent parce gue, vous l'avez dit, tous, ici autour de ta tabte, toutes êttous' les budgets sont contraints et que si 

"our 
n'"rio"a pas tous ces bénévoles quiétaient à ['acüon, nous n'aurions pas autani a 

"iirnàtion, "t a,""tiriür- qui ro'Àtqu'aujourd'hui, Btaye est te phare culturel de ta Hautelcironae.

M. [e Maire : Merci, yoann.

Mme SANCHEZ: Une remarque en ce qui conceme le budget des sports. Je trouve qu,itserait ptus honnête d'enrever 
.citetrouitte et te Marathon des Mns de Btaye, pas remarath^on, pardon, le Jumping.de Btaye, du Uuag"t J"r-.iorts. Ça n,a rien à voir avec dusport. Ce sont des manifestations 

"t 
je n" 

"orn!r";à.;;. qu,on tes intè$e au budgetsportif' Ça, c'est trne chose. Et ta deuxième 
"no"i,;" uàiJuoter. Je regrette qu,on vote un
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ensembte patce que pour ma part, je voterais contre Lâ Cocarde Banda qul, ces
demlères années, a crié haut et fort dans les loumaux qu'its s'auto-finançaient. Donc je

ne vols pas l'intérêt de leur donner une subvention. Ça, c'est [e premier point. Et te
deuxième point, subventionner une banda qui s'affiche dans les manifestations du Front

Nationat, ça me gêne beaucouP.

M. [e Maire : Vous attez être surprtse, Mme SANCHEZ, mais ie partage vos demiers
propos.

Mme SANCHEZ: Oh purée.

M. BROSSARD : Tout ârive.

Mme SANCHEZ : Et du coup, pourquoi est-ce qu'on les subvenüonne ators ?

M. BROSSARD: Vous savez, t'attribution des subventions se fait en dehors de toute

considéraüon polttique. lma$nez que ce soit l'inverse, Mme SANCHEZ, et que nous

ayons une municipatité d'extrême droite qui suppdmerait t'ensembte des subventions.

Mme SANCHEZ : C'est ce qu'its font en générat.

M. BROSSARD: Pardon, Mme SANCHEZ, vous n'avez pas ta parole, merci d'éteindre

votre micro. Et donc si nous avions ici une municipâlité qui coupait, i'imaSine que vous

vous élèveriez contïe Ça, j'espère en tout cas. Donc, nous ne devons pas faire ce type de

considéraüon. Et puis, ta'subvenüon de [a cocarde est à considéreI aussi eu égard à ta

p"À.ip"Uon g".i"r.. qu'its font sur l'ensembte des manifestations de [a Mtte. Dès

iu'on 
'tes 

sotlicite, tts sont [à, que ce soit pour les marchés noctumes' pour te bal

poputaire, pour ta fête de ta musique et également pour les cérémonies patrlotiques au

Monument aux Morts.

M.teMaire:Etc,estpourcetaquenousmâintenonsces2500€pourtaCocarde,parce
que nous n'avons pas à faire de iugement potiüque sut les uns et tes autres'

Mme SANCHEZ : Ça ne vous gêne pas de sotliciter ce Senrê de"'

M. BROSSARD: Ce sont des musiciens' Mme SANCHEZ'

Mme SANCI-{EZ : Oui, c',est vrai, mais c'est des musiciens qui iouent pour le Front

Nationat,etftanchement,Çamegêne,etfranchement,Çamegêneraitdetessolticlter
pour intewenir sur des cérémonies patrioüques.

M. te Maire : Bah écoutez, nous en restons [à'

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Aprèsenavoirdétibéré[econseilmunicipatadopteladétibérationàt'unanimité'
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lr4" le Maire : Eh bie& il nÿ a pas de quesüons écrltes, donc la séance est [evée' Je vous

remercie et ie vous souhaite une bonne fln de soirée.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
20h42.

ce procès-verbal pouna faire t'objet de modiflcations lors de ta prochaine séance.

Btaye, te l- t I

nce,
Ma KI M
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